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RAPPEL DES TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION

Le consultant prendra part au Séminaire National sur la mise en place d'une stratégie sur les Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication au Mali, prévu à Bamako du 2 au 5 octobre 1999.

Les tâches assignées au consultant s'établissent comme suit:

· Présenter le rapport d'évaluation de la politique informatique du Mali

· Présenter sous Power Point le Toolkit Internet de la Banque Mondiale sur les bénéfices d'Internet pour les pays africains

· Présenter l'expérience sénégalaise  de mise en œuvre de la politique de promotion des Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication

· Rédiger un rapport de mission sur le déroulement du séminaire et sur les sujets mentionnés ci-dessus.

Aussi, le présent rapport s'articulera autour du compte rendu général du séminaire auquel seront annexés les communication présentées, à cette occasion par le consultant.

I. INTRODUCTION

A l'instar des autres continents, l'Afrique se prépare activement à entrer, avec le maximum de réussite, dans le troisième millénaire caractérisé par la mondialisation et la globalisation.

De cette situation résulte un développement effréné de la communication et de l'information ainsi qu'une libéralisation de plus en plus accrue des échanges et un développement de la concurrence à l'échelle de la planète. 

Dans ce processus, les pays technologiquement avancés exercent leur domination et ont tendance à imposer, si l'on n'y prend garde, leurs modes de vie et à façonner les comportements et les mentalités des peuples les moins avancés qui s'installent dans un rôle de consommateurs passifs de biens et produits générés ailleurs.

Une menace  pèse également sur les pays en voie de développement, notamment l'Afrique, qui tire, jusqu'à présent, l'essentiel de ses ressources des matières premières.

Dans le secteur des services, il est également aisé d'observer l'efficacité et le gain de temps qu'on peut attendre de l'introduction de la bureautique et des technologies de communication et de transmission des données. Dans notre époque marquée par la vitesse, les administrations lentes sont vite dépassées et voient leurs efforts annihilés. La performance passe donc forcément par la modernisation de l'outil de travail.

Il ressort de ce qui précède que tout pays qui veut avancer doit observer une veille technologique permanente et s'adapter sans cesse à l'évolution des techniques. Pour ce faire, il est indispensable de mettre en place un système d'alerte et de dispenser, aux acteurs du développement, une formation et une information appropriées. Il s'agirait d'organiser un observatoire ayant pour missions d'épier, dans les différents domaines, les informations technologiques les plus récentes à tenir à la disposition des opérateurs économiques.

C'est dans ce contexte qu'il convient de placer la tenue du séminaire sur la mise en place d'une stratégie de promotion des Nouvelles technologies de l'Information et de la Communication au Mali, qui par ailleurs s'inscrit parfaitement dans les principes de l'Initiative Africaine de Société de l'Information (AISI) qui constitue un cadre de référence dans l'élaboration des plans et stratégies nationaux de développement des pays africains.

A cet égard, nous sommes convaincus que l'Afrique doit être un partenaire actif dans le développement et l'utilisation des NTIC, et qu'avec la volonté politique nettement affirmée des décideurs et la prise en compte des intérêts des populations, l'Afrique pourra entrer dans la nouvelle société de l'information non pas en tant qu'observateurs mais en tant que partenaire technique et économique de taille ou les technologies de l'information serviront de moteur de la croissance pour un développement d'une société de l'information et du savoir.

Cependant, la mise en place des instruments adéquats de conduite d’une stratégie et de politiques en matière de TIC sont seuls garants d’un développement harmonieux aptes à permettre une meilleure maîtrise du transfert de technologie.

Ainsi, nous espérons que le séminaire sur la mise en place d'une stratégie sur les nouvelles technologies de l'information et de la communication impulsera, de manière significative, une réelle prise de conscience et la volonté politique indispensable pour placer l'Afrique en général, et le Mali en particulier dans la dynamique du progrès et de la modernité.

II. DEROULEMENT DU SEMINAIRE

2.1. La cérémonie d'ouverture
Sous l'égide de la Commission Economique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA), le Ministère de la Communication et celui de l'Economie de l'Intégration et du Plan de la République du Mali, ont organisé du 02 au 05 octobre 1999, au Palais des Congrès de Bamako, le séminaire national sur la mise en place d'une stratégie sur les Technologie de l'Information et de la Communication.

La cérémonie d’ouverture placée sous la présidence de son Excellence Madame ASCOFARE Ouleymatou TAMBOURA, Ministre de la Communication a enregistré la participation d'une centaine d'invités et de séminaristes représentant les principaux acteurs du développement des NTIC (gouvernement, secteur privé, opérateurs de télécommunications, partenaires au développement, etc…).

Dans son allocution d’ouverture, Madame la Ministre a fait remarqué que le Mali est une terre de communication qui a été bâtie au tour d’une culture d’interdépendance, d’assistance mutuelle, d’hospitalité et d’échanges. Aussi, pour la définition d’une stratégie nationale des nouvelles technologies de l’information et de la communication, le Mali devrait-il puiser dans son héritage culturel et intégrer les indicateurs socio-économiques et les opportunités qu ‘offre l’évolution des techniques et des technologies de l’information au niveau mondial.

Enfin, après avoir rappelé l’objet du présent séminaire, elle a invité les participants à une réflexion approfondie sur la problématique du développement des Nouvelles Technologies de l’information et de la communication pour faire du Mali un pays émergent.

Pour Monsieur Makane FAYE, Conseiller Régional Principal de la CEA, chargé de la Politique des Technologies de l’Information et de la Communication dont le discours a précédé celui de madame le Ministre de Communication du Mali, si on peut regretter une faiblesse dans l'utilisation d'Internet en Afrique, force est de reconnaître que beaucoup a été fait, car aujourd'hui la plupart des pays africains ont accès à la "toile d'araignée mondiale".

En 1995, a poursuivi Monsieur FAYE, seul six (6) pays africains étaient connectés au réseau mondial, avant de saluer les efforts fait par le Mali pour ne pas demeurer en marge de l'évolution technologique. 

Il a par ailleurs souligné avec satisfaction que les principes de l’Initiative Société de l’Information en Afrique (AISI) adoptée en mai 1996 à Addis Abeba par la 22ème réunion de la Conférence des Ministres Africains chargés du développement économique, social et de la planification, servent aujourd’hui de cadre de référence pour guider les activités des partenaires internationaux et bilatéraux en Afrique.

En outre il a exprimé sa conviction quant aux résultats attendus de ce séminaire qui permettront de mieux coordonner les activités visant à faire du Mali, un pays d’Excellence et un Centre de ressources dans le domaine des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication.

Pour terminer, Mr. FAYE a salué les efforts de son Excellence le Président Alpha Omar KONARE, Président de la République du Mali, visant à faire entrer le Mali dans la Société de l’ Information.

2.2. SYNTHÈSE DES COMMUNICATIONS

Durant deux jours plusieurs thèmes ont été traités et discutés. Nous en faisons un bref compte-rendu à travers la synthèse qui suit. Concernant  les sujets dont nous avions la charge de développer au cours de ce séminaire, les textes complets sont annexés au présent rapport.
Exposé n°1: SOCIETE DE L’INFORMATION EN AFRIQUE 

                    (Présenté par Monsieur Makane FAYE, CEA)
Monsieur Makane FAYE, Représentant de la CEA, a fait un exposé très riche sur la problématique de la Société de l’Information en Afrique en rappelant les Résolutions 795(XXX) et 812 (XXXI) respectivement du 03 mai 1995 et de mai 1996 de la Conférence des Ministres de la Commission Economique pour l’Afrique (CEA) relative à la mise en œuvre  de l’Initiative Société Africaine à l’ère de l’information (A.I.S.I.).

Dans sa communication, il a mis l’accent sur les défis et les possibilités des nouvelles technologies de l’information et de la communication qui désormais, sont d’usage généralisé, pénétrant  tous les domaines, et ayant un champ d’action considérablement élargi touchant pratiquement tous les secteurs de la société.

Enfin, il a mis en exergue les quatre(4) éléments de base d’une société africaine à l’ère de l’information qui sont :

· Un cadre institutionnel et des dispositifs  relatifs aux lois, à la réglementation et à la gestion ;

· Les ressources humaines ;

· Les ressources en information (infostructures) ;

· Les ressources technologiques.

Exposé n°2:
Le Rôle des NTIC dans le développement économique et social

                    (Présenté par Monsieur Dahirou DIALLO, CT/MICOM)

Le conférencier a situé le contexte de l’information en passant en revue :

· La dynamique d’échange de l’information ;

· Le traitement, le partage, la valeur et la source de l’information.

La redéfinition des échanges commerciaux, la croissance des besoins et la diversification des supports, ont contribué à l’exiguïté du monde des échanges.

Ainsi, les NTIC sont définies comme méthode de transmission et de traitement d’informations s’appuyant sur les innovations technologiques les plus modernes de notre siècle.

A ce titre, elles ont une influence certaine sur le développement des secteurs socio-économiques, modifient les comportements humains, innovent et dynamisent entre autres les activités :

· Informationnelles ;

· Commerciales ;

· Industrielles et touristiques ;

· Sanitaires et éducatives.

Il a recommandé le renforcement des infrastructures existantes, le développement des technologies appropriées ainsi que la formation des ressources humaines.

Exposé n°3:Les Bénéfices de l’Internet sur le développement d’un

                    pays (Présenté par  Moustapha NDIAYE, Présentation sous PPT, cf texte intégral

                       Annexe I).

Après une présentation générale sur INTERNET, des facteurs prépondérants tels que la mondialisation, la mobilisation des  hommes, la délocalisation des services et la rapidité de la mise à disposition de l’information, le conférencier a souligné les objectifs et les avantages de l’Internet et des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) dans le développement humain socio-économique industriel et environnemental des pays africains. Il a dans ses conclusions recommandé entre autres : une restructuration des tarifs de l’accès aux Prestataires de Services Internet (PSI), une large ouverture du secteur et un soutien à la création du contenu national et Africain, et d'un Backbone pour l'Afrique.

Exposé n°3: L’infrastructure des Télécommunications au Mali


            (Présenté par Monsieur Siritié BENGALY, SOTELMA)

Monsieur Siritié BENGALY, de la SOTELMA a commencé sa présentation par un bref aperçu de la SOTELMA (création, statut, objectif, mission, organe de gestion et les performances en cours des trois (3) dernières années).

Quand à l’infrastructure des Télécommunications du Mali, il ressort de l’exposé, l’utilisation de toutes les techniques et  technologies modernes disponibles pour la connexion du Mali à l’international, la desserte des localités au niveau national et le raccordement des usagers. 

Le Conférencier a rappelé  les objectifs  visés par la stratégie de développement des Télécommunications à court et à moyen termes. Il  s’agit de:

· La densification des réseaux locaux et l’amélioration de l’accessibilité au téléphone notamment des zones rurales ;

· La télédenssité d’1 LP  pour 100 habitants en 2001 ;

· La désserte de toutes les 701 communes d’ici 2005 ;

· La numérisation intégrale des supports de commutation et de transmission ;

· L’introduction et développement  des technologies nouvelles (CDMA, GMPCS, GSM, Internet, V S A T, AMRT, FO etc)

· La sécurisation du réseau.

Pour atteindre ces objectifs, le conférencier a fait part de certaines mesures d’accompagnement parmi lesquelles il peut être retenu :

· la formation  professionnelle du personnel (technique, management, communication d’entreprise etc.)

· l’allégement des taxes douanières sur les équipements de télécommunications notamment sur ceux destinés aux zones rurales et éloignées.

· Le bénéfice de l’exonération sur tous les projets de développement.

Exposé n°4:  FOURNITURE DE SERVICES INTERNET AU  MALI

Le thème susmentionné a été exposé par les prestataires de services internet et les associations suivants : SOTELMA, ISOC-MALI, MALINET, DATATECH,  AFRIBONE, MALILINK et ANAÏS.

Les conférenciers, après une présentation succincte de leur société ou association, ont salué les efforts de la SOTELMA dans le cadre de la satisfaction de leurs besoins. Cependant, pour une meilleure qualité de service aux usagers, ils ont tous indiqué les problèmes qu’ils rencontrent et demandé à la SOTELMA de poursuivre ses efforts dans le sens de l’amélioration de la qualité des services offerte et de la diminution des tarifs d’accès. 

Exposé n°5: LIBERALISATION DU SECTEUR DES

                    TELECOMMUNICATIONS EN  AFRIQUE,

                        ATOUTS ET INCONVENIENTS

                       (Présenté par Monsieur Cheick Sidi Mohamed NIMAGA,  SOTELMA)

Monsieur NIMAGA a fait l’historique de la politique de libéralisation du secteur des Télécommunications dans le monde en général et en Afrique en particulier. Dans beaucoup de cas cette politique s’est traduite par la séparation des postes et des Télécommunications.

Le Mali s’est engagé dans cette voie et le secteur des Télécommunications a fait l’objet d’une politique sectorielle. L’objectif de cette politique est de faciliter l’accès aux services des Télécommunications au plus grand nombre d’usagers à travers, l’ouverture du capital de la SOTELMA aux privés et la libéralisation du secteur.

Pour Monsieur NIMAGA, la libéralisation est une nécessité pour l’économie malienne. Elle doit cependant, être menée de façon endogène progressive et maîtrisée.

Les débats  ont porté sur la nécessité de privilégier les compétences nationales dans la part du capital de la SOTELMA réservée aux privés, la sauvegarde des intérêts de l’Etat, donc de la communauté nationale, la promotion des ressources humaines, l’accès facile aux services de télécommunications dans les zones déshéritées comme celle du Nord du pays.

Exposé n°6:
Généraliser l’accès à l’information :

                    les télécentres Communautaires

                    (Présenté par Madame CISSE  Rosa RIZVANGOUL)

Comment permettre au plus grand nombre de maliens d’accéder aux services des nouvelles technologies de l’information et des Télécommunications ?

C’est à cette question essentielle que Mme CISSE a tenté de répondre dans son exposé. Comme réponse, Mme CISSE suggère de :

· mettre en place des télécentres ;

· développer des contenus locaux et nationaux ; 

· diminuer les taxes douanières sur le matériel informatique et de télécommunications ; 

· élaborer un programme  national des NTIC.

Les débats ont mis en exergue la faiblesse des moyens financiers des communautés, toute chose qui peut freiner la multiplication des TCP.

Exposé n°7:
Le Bogue de l’an 2000 et les solutions apportées par le Mali 

          (Présenté par Monsieur Seydou Moussa TRAORE, M E P I)

Le Conférencier a passé en revue l’ensemble des mesures prises par le Gouvernement pour faire face au Bogue de l’an 2000. Il a ainsi cité la création d’un Comité chargé de ce problème qui a recensé 36 Sociétés dites sensibles.

Selon Monsieur TRAORE le secteur privé détient le taux  de conformité le plus élevé, alors que le secteur public traîne le pied avec en tête le secteur de la santé. Ce dernier cas a suscité des inquiétudes chez les participants au Séminaire compte tenu de l’importance que représente la santé pour les populations.

En outre, les séminaristes ont relevé  à l’instar du conférencier, la non disponibilité des ressources nécessaires pour le bon passage de notre pays à l’an 2000, ressources évaluées à 551.740.000 F CFA, le Mali n’ayant pu accéder aux fonds mis en place par le Programme INFODEV de la Banque Mondiale.

Les intervenants ont mis l’accent sur la nécessité d’aller vite car le temps presse ; l’an 2000 frappe aux portes du Mali.

Exposé n°8:
Les politiques nationales de technologies de l’information et de

                    la Communication (Présenté par Monsieur Dahirou DIALLO,

                    CT/MICOM)
Monsieur DIALLO a fait l’état des lieux et insisté sur les efforts déployés par le gouvernement pour se doter d’un programme de modernisation du secteur de l’information et des télécommunications. Ce programme appelé Plan national du développement des TIC se propose de créer une synergie entre les plans existants : plan directeur des télécommunications, plan directeur de l’ORTM, la PNCD, le plan de communication gouvernementale sur l’entrée du Mali dans le troisième millénaire.

Les domaines ciblés sont entre autres ceux de la médecine, de l’enseignement la bonne gouvernance, le secteur privé, etc…

Pour promouvoir les NTIC au Mali, M. Dahirou Diallo a fait des propositions. Il s’agit entre autres d’exonérer des taxes douanières les matériels informatiques, de moderniser les équipements, de sécuriser les flux d’informations et enfin de former des ressources humaines.

Au cours des débats, l’accent a été mis sur ce dernier point, car la formation est primordiale pour un secteur de pointe comme les NTIC. 

Exposé n°9: LA POLITIQUE NATIONALE DE L’INFORMATIQUE AU MALI

         (Présenté par Monsieur Moutapha NDIAYE, CF Rapport d'évaluation du Plan National Informatique et propositions d'orientations stratégiques pour le développement de l'Informatique au Mali présenté à la CEA en septembre 1996, et Annexe II). Présentation sous PPT)

Monsieur NDIAYE  a fait l’historique de la politique informatique du Mali et, a énuméré les acteurs qui concourent à son application. Il a ensuite relevé quelques handicaps : acquisition anarchique par l’administration d’équipements et de logiciels, absence de schéma directeur d’informatisation, insuffisance des ressources humaines.

Comme solutions, M. NDIAYE a cité la création d’une structure pour gérer l’informatique (elle pourrait être rattachée à la Primature ou à la Présidence, l’ouverture d’une filière de formation en informatique à l’université du Mali, l’adhésion du Mali à l’Institut Africain d’Informatique (IAI) de Libreville (GABON).

Des débats il est ressorti un risque de duplication entre la structure et le comité chargé des technologies domicilié au Ministère de la Communication, la nécessité par le secteur de l’informatique d’évoluer dans le cadre des TIC.

Exposé n°10: ETUDE DES CAS : la Politique des TICS  au SENEGAL

                      (Présenté par Monsieur M. N’DIAYE, CF texte intégral Annexe III.)

                          Présentation de l'expériense Sénégalaise sous  PPT
Monsieur NDIAYE a passé en revu les enjeux et les défis de la société de l'information et les possibilités offertes par les autoroutes de l'information. Sa présentation s'est faite à travers la description de la situation mondiale caractérisée par la mobilisation des pays industrialisés face aux enjeux et défis de la société de l'information, pour ensuite apprécier la manière dont l'Afrique se positionne par rapport à l'évolution en cours et les stratégies à mettre en œuvre, illustrées par l'expérience du Sénégal.

Selon le conférencier, son pays dispose d’un bon réseau de télécommunications. En matière des TIC plusieurs chantiers sont ouverts. Les orientations définies dans le Plan National de Développement Economique et Social du Sénégal visent : «à permettre à chaque écolier, village, service public et entreprise d’avoir accès aux ressources en information ».

Le Sénégal qui est engagé dans plusieurs programmes en matière de promotion des NTIC dont on peut citer le programme (ACACIA) du CRDI qui intéresse l’Afrique du sud, le Mozambique et l’Ouganda. En terminant Mr N’DIAYE a affirmé que le Sénégal est prêt à explorer toute piste de coopération avec le Mali en matière des NTIC.

Exposé n°11: ETUDE DE CAS : PROJET PILOTE DU TELECENTRE

                      COMMUNAUTAIRE POLYVALENT  DE TOMBOUCTOU

               (Présenté par Monsieur Birama DIALLO, Coordinateur National du

               TCP de Tombouctou)

Monsieur DIALLO a fait l’historique du projet dont les cibles sont les zones rurales qui n’ont pas accès à l’information et à l’éducation.

Le centre a mis en place un noyau d’utilisateurs  (deux personnes par corporation) et six équipes d’application. Il offre les services suivants : Formation, traitement de textes, maintenance, surfer sur le WEB.

Le Centre est surtout fréquenté par les jeunes (60% de la fréquentation) et les femmes (30%).

Au bout de trois ans de fonctionnement le TCP de Tombouctou doit être financièrement viable. Mais pour le moment seuls sont commercialisés : le courrier électronique, les consultations sur WEB, la maintenance des terminaux informatiques et le traitement de textes.

Le centre a été financé par la SOTELMA, l’UNESCO, le CRDI et les communautés de Tombouctou.

Comme difficultés rencontrées, M. DIALLO a cité l’étroitesse du marché de Tombouctou. En tant que responsable du projet, il compte développer les services comme le téléphone, le fax, la connexion des radios locales et les centres de santé communautaires sur le TCP. 

2.3. TRAVAUX DES ATELIERS

A la suite des communications, quatre (4) ateliers de travail ont été constitués sur les thèmes suivants:

Atelier 1: l'Afrique et l'économie de l'information

Atelier 2: Renforcement de l'infrastructure de l'information en Afrique

Atelier 3: Les technologies de l'information et de la Communication pour une meilleure gouvernance

Atelier 4: Démocratisation de l'accès à la société de l'information

Les principales recommandations issues des travaux des différents ateliers sont annexées au présent rapport (CF annexe 4). 

III. CEREMONIE DE CLOTURE

Après lecture des principales recommandations, il revenait au Ministre de l'Economie du Plan et de l'Intégration de la République du Mali de prononcer le discours de clôture.

Dans son allocution, le Ministre a tout d'abord réaffirmer l'importance que le gouvernement malien attache au séminaire et aux résultats auxquels il a permis d'aboutir eu égard aux thèmes qui ont été développés et l'objectif visé, qui a été largement atteint.

L'information est devenue un autre facteur de production comme la main-d'œuvre et le capital. Son rôle devient primordial en matière d'intégration économique, car les NTIC annoncent une véritable révolution culturelle à l'échelle de toute la planète, a affirmé le Ministre qui reste convaincu que l'Afrique en tirera le plus grand bien des communautés de base.

Aussi, a-il assuré que le gouvernement examinera avec la plus grande attention les recommandations issues du séminaire afin que le Mali tire le meilleur profit des multiples avantages qu'offrent les NTIC pour accélérer le développement.

C'est sur ces notes d'espoir que le séminaire national sur la mise en place d'une stratégie sur les NTIC a été clôturé.

IV. CONCLUSION

Le développement de l’infrastructure de l’information et de la communication est un catalyseur pour une croissance économique accélérée et durable.

Pour les pays du Sud, l’infrastructure inforoute constitue une opportunité d’investir les axes prioritaires pour le développement avec des moyens renouvelés permettant :

· l’accélération de la diffusion de l’enseignement primaire, secondaire et supérieur, la formation continue et la formation professionnelle, ainsi que la diffusion technologique ;

· la mise en place et le renforcement des programmes de recherche partagés et la mise en réseau de capacités de recherche locales et régionales pour le développement ;

· la gestion rationnelle des ressources naturelles et la gestion optimale de la santé publique par la création et le suivi de  base  de données dynamiques et la télémédecine ;

· le renforcement de la pratique démocratique et l’Etat de droit par la décentralisation, l’amélioration du service public et l’enrichissement de la vie sociale par la modernisation de l’administration et de l’appareil judiciaire ;

· l’insertion dans le réseau mondial par la valorisation des ressources touristiques, naturelles, économiques et le développement de PME-PMI.

L’application des inforoutes dans ces axes prioritaires permet, en outre, de développer les principaux déterminants d’une croissance économique du type accéléré des pays de l’Asie de l’Est, notamment :

· l’émergence d’une main-d’œuvre instruite et capable d’absorber les nouvelles technologies ;

· l’avantage concurrentiel qui découle d’une infrastructure de l’information et de la communication ;

· l’acquisition de technologies de pointe transférée avec les investissements étrangers directs.

Si les financements requis pour créer et développer les nouveaux réseaux de l’information et de la communication sont considérables, il convient, cependant, de les examiner au regard des enjeux déterminants pour le développement économique de pays du Sud comme le Mali et les réalisations concrètes de retours sur investissements qu’ils permettent.

Le déploiement des inforoutes en Asie révèle combien les NTIC peuvent être créatrices d’emplois en offrant à plusieurs pays de cette région l’occasion de devenir des partenaires économiques des pays du Nord, assurant les débouchés des filières de formation ainsi que la pleine activité et l’expansion de l’appareil de production par le transfert des compétences, des produits et des systèmes de production.

Ainsi, l’évolution technologique, la globalisation et la volonté politique dominante rendent inéluctable l’avènement de la société de l’information.

Cependant, c’est surtout en Afrique que son déploiement constitue, à la fois, un formidable défi et une chance unique à saisir. Seuls les Etats africains qui auront choisi d’y ancrer leur développement économique et social, pourront prétendre à une participation significative à l’économie du 21ème siècle.

Il reste toutefois à savoir si les avantages de la révolution du numérique l'emporteront sur les inconvénients dans des nations comme les nôtres. Il semble que les avantages l'emportent sur les menaces. L'appropriation des TIC par nos nations en tant que levier de modernité sur la voie de ce qu'il est convenu de considérer comme le développement sera si nos populations dans leurs diversités s'accordent d'abord, dans une dynamique prospective, sur ce qui reste essentiel, à savoir: "Que voulons nous devenir ?".
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ANNEXE I

LES BENEFICES D'INTERNET POUR LE DEVELOPPEMENT D'UN PAYS

Par Moustapha NDIAYE

Aujourd'hui, l'Afrique s'ouvre de plus en plus à l'Internet. Au cours des trois dernières années, le nombre de sites internet, en dehors du marché développé de l'Afrique du Sud, s’est multiplié par vingt. Cependant, il y a toujours plusieurs obstacles qui entravent la couverture complète des nations africaines.

Alors que l'ancien régime des télécommunications se dégrade à travers le monde et se fait remplacer par un nouveau, l'Afrique se trouve en face d’une occasion inattendue pour améliorer considérablement sa technologie de l'information et ses infrastructures de communication.

C’est pour cela qu’il est impératif que les nations africaines agissent promptement afin d'accéder et de contribuer à la connaissance générale, de communiquer avec ses voisins universels, et de participer pleinement au développement d'une société de l'information universelle.

L'Internet représente une technologie qui contient une part importante de la promesse de la révolution de l'information. L'objectif de ce exposé est d’aider les décideurs africains à mieux comprendre comment l'Internet se différencie des autres systèmes de communication, ses coûts et bénéfices et les questions que suscite cette nouvelle technologie. 

Panorama de l'Internet en Afrique

En dépit de la lenteur du développement de la télécommunication sur le continent africain, l'Internet s'est rapidement propagé au cours de ces dernières années.

 Les prestataires de service Internet du secteur privé, des organisations à but non-lucratif, et ceux du secteur public se sont rués sur cette nouvelle opportunité.

· Aujourd'hui, 42 des 54 pays d'Afrique ont un accès direct à l'Internet à partir des capitales; dont certaines bénéficiaient d'une couverture nationale. Parmi ces pays, on peut citer le Burkina Faso, le Malawi , le Mali,  l'ile Maurice, le Maroc, le Sénégal, le Tchad et le Zimbabwe. 

· L'accès à la messagerie se répand de plus en plus

· Les infrastructure sont souvent désuètes

· Les coûts des télécommunications sont exhorbitants ce qui constitue un frein à l'expansion de l'Internet

· Les taxes d'acquisitions des équipements sont en général très élevées

· Au total, la situation de l'accès à Internet est très insatisfaisante.

Pourquoi nous connecter à Internet

· Pour accéder à l'information

· Profiter de la délocalisation pour permettre à nos entreprises de compétir sur des marchés en pleine expansion grâce aux téléservices

· Traiter et diffuser nous-mêmes les informations nous concernant

· Recevoir, mais aussi donner, d'où il nous faut développer un contenu africain sur Internet

· Freiner la fuite des cerveaux, en offrant un cadre et des conditions propices à la recherche

· Accélérer l'intégration

Comment nous connecter

· Eviter l'attentisme: aucun pays africain pris isolément ne peut à lui seul faire face aux investissements que requiert la mise en place d'une autoroute de l'information comparativement aux investissements prévus en europe et aux USA. Cependant un minimum d'infrastructure est à réaliser sous forme de bretelle d'accès aux autoroutes (améliorer l'infrastructure existante)

· D'ou il faut privilégier la coopération sous-régionale pour rentabiliser au mieux les efforts financier consentis à l'édification d'une infrastructure nationale

· Subventionner les structures universitaires et de recherche pour faire face aux dépenses de recherche déjà réduites à la portion congrue

· Adopter une démarche pragmatique comme l'exige la situation en diversifiant les contacts et les collaborations

· Enfin, définir de façon claire une politique et une stratégie en matière de TIC

INTERNET EN AFRIQUE

L'internet prend un essor considérable à travers le monde, au taux de 12% par mois; cependant on a noté une tendance à la baisse des sites tenus par l'Afrique. Pour illustrer, en 1997, la participation de l'Afrique s'élevait à 0.025% du taux mondial; cette participation est tombée à 0.022% au début de l'année 1998.

Cependant depuis 1999, l'internet s'est rapidement propagé et prend un essor rapide sur le continent africain tant sur le plan de son utilisation que sue sa capacité, et cela en dépit de la lenteur développement des télécommunications

Qui utilise Internet en Afrique ?

Un étude récente a montré que les Gouvernements utilisent très peu l'Internet. La plus grande partie des utilisateurs appartiennent à des ONG, les sociétés privées (en particulier les ISP) et les Universités.

Pourquoi utilise-t-on l'Internet ? 

La même étude a montré que le service le plus utilisé est le courrier électronique, avec en moyenne un message par jour envoyé à partir du continent.

Le courrier électronique est utilisé pour la correspondance générale, l'échange de document et l'échange d'idées de projet de recherche, etc…

Les utilisateurs affirment que le courrier électronique a augmenté leur efficacité et réduit le coût de la communication, cependant, on l'utilise jusqu'à présent presqu'exclusivement pour contacter des individus dans d'autres régions.

Quant au WEB, il reste une ressource relativement sous-utilisée, et concerne pour 40% à des recherches littéraires sur le réseau.

Les Sites Internet Africains
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Sites Internet Africains










1998
1997
1996
1995







Total Afrique
128,535
103,307
49,406
27,330

Total Afrique moins Afrique du Sud
6,510
4,023
1,129
290







Total Monde
29,669,611
16,146,360
9,472,224
4,851,843







Afrique – Poucentage Afrique du Sud 

Monde
0.022
0.025
0.012
0.006

Source: Calculé sur la base des données relevées sur l’lnternet, http://www.nw.com. Voir notes en Annexe X). L’Afrique du Nord est comprise. 



L'INFRASTRUCTURE

· Les sociétés de télécommunications sont incontournables, et sont à la base de l'infrastructure, et la vitesse de progression des inforoutes dépendra de la politique d'équipement de ces sociétés.

· Au cœur des infrastructures, il y a la fibre optique associé à la technologie ATM, qui aujourd'hui est le support le plus rapide et offre des débits pouvant atteindre plusieurs Gbits/s.

· Des recherches intenses sont entrain d'être mener pour permettre l'amélioration des performances de ce support.

· Cependant, la fibre optique ne sera pas l'unique support. A côté de la fibre, on aura les ondes hertziennes, les satellites et les câbles sous-marins.

Quelle approche ? FTTH ou FTTC

Deux concepts s'affrontent sur les supports:

· FTTH (Fiber To The Home): "le tout fibre"

Ce concept est préconisé par G. Théry, mais rejeté en bloc par la plupart des opérateurs de télécommunications et les cablo-opérateurs américains pour des raisons de rentabilité. Le coût est d'environ 2000 US $ par foyer

· FTTC (Fiber To The Curb): fibre sur les grandes artères et câble coaxial sur les derniers 500 m. Ce concept est préconisé par les américains. Le coût est de 800 à 1000 US $ par foyer.

Infrastructures et développement 

L'extension du réseau Internet en Afrique est sujette à la qualité et la disponibilité des infrastructures de télécommunication sur ce vaste continent. Une importante composante de cette équation est la libéralisation du secteur et l'investissement privé. Des changements s'opèrent déjà en Afrique Sub-saharienne; 25 pays ont démarré des programmes de réforme des télécommunications. Il reste toutefois à mesurer l'impact immédiat que ces réformes auront sur le développement de l'Internet.

L'Internet nécessite des infrastructures de haute qualité, performantes et capables d'établir les connexions à grande vitesse. Les prestataires de services ont besoin de lignes de communications internationales fiables pour assurer des connexions avec l’Internet réseau et un contact sûr avec leur clientèle. Ce besoin en infrastructures de bande de fréquence de haute capacité crée des pressions énormes sur les réseaux les moins performants du monde. Ceci est d'autant plus vrai dans la plupart des pays africains qui n'ont que deux pour cent de lignes téléphoniques à offrir à 12 pour cent de la population mondiale. 

Les coûts de Télécommunications

Les tarifs pratiqués sur l'accès constituent un défis au progrès de l'Internet en Afrique. Actuellement, les coûts téléphoniques sont insignifiants pour ceux qui ont accès local à un prestataire de services internet (ISP) dont les services sont dédiés au courrier électronique. Tandis que les coûts deviennent exhorbitants quand il s'agit d'accéder au réseau Internet.

Par exemple, l'accès local à Internet représente 58% du total des frais téléphoniques des fournisseurs d'accès Internet. Pour les utilisateurs qui ont un accès par l'intermédiaire d'un ISP hors zone, les coûts téléphoniques et ceux des ISP grimpent jusqu'à 86% du total. Il s'y ajoute que les ISP consacrent une grande part de leurs coûts pour la connectivité, ce qui signifie que 48% des coûts sont destinés à la connexion et la location de ligne spécialisée (LS).

Le coût des télécommunications apparaît donc comme le facteur essentiel qui peut constituer un frein au développement de l'Internet en Afrique.
Les Bénéfices de l'Internet pour le Développement

« L’accès à l’Internet est beaucoup plus urgente pour l'Afrique qu’il ne l'est pour n'importe quelle autre région ,» affirme Ernest Wilson, Directeur du Centre de Développement International et la Gestion des Conflits (Center for International Development and Conflict Management) à University of Maryland, « à cause de la détérioration des bibliothèques et des universités africaines auxquelles il manque les revues, journaux, et livres récents. L'Accès à l'Internet aidera les étudiants les savants à rester en contact avec les progrès dans leurs domaines. »

Internet s'utilisant pour une multitude d'applications portant directement sur la qualité de la vie, une bonne politique de promotion de son utilisation passe par une réduction des coûts d'accès, les marchés les plus libéralisés bénéficiant d'un accès moins coûteux à l'Internet.

Internet et les questions économiques

Internet offre des opportunités intéressantes pour le développement économique de l'Afrique de par les nombreuses possibilités offertes par son utilisation. Il constitue, à cet égard la pierre angulaire d'un secteur en pleine expansion dans l'économie mondiale, celui des services à forte valeur ajoutée.

Des études économétriques très récentes ont mis en évidence le rapport entre les progrès de la télécommunication et le développement économique, tandis que d'autres études affirment que la lente croissance économique de l'Afrique se justifie par le faible progrès du continent en matière de télécommunications.

Toutefois, il a été démontré dans une étude de la Banque Mondiale que les investissements dans les équipements de télécommunications rapportent beaucoup de bénéfices. Il reste que les études sur les gains de l'internet en Afrique n'ont pas été réalisées du fait que cette technologie n'est apparue que très récemment en Afrique. Cependant, on croit que les gains devraient être élevés et même plus importants que ceux de la téléphonie.

Les problèmes à l'utilisation de l'Internet en Afrique

Il ne fait pas de doute que Internet prend un essor rapide sur le continent africain tant sur le plan de son utilisation que sur sa capacité. Cependant, quelques problèmes ont été identifiés dans la mise en œuvre de cette technologie liés:

· Au coût et à la fiabilité des infrastructures qui constituent en général une barrière à l'expansion d'Internet;

· A la cherté des lignes à haute capacité;

· A la faible vitesse de connectivité

· Au manque d'intérêt, d'informations et de connaissance des hautes autorités sur les possibilités d'Internet.

Les Solutions à mettre en œuvre

La résolution des problèmes identifiés plus haut passe par la mise en œuvre des actions ci-dessous:

· Fournir un accès moins cher et plus fiable

· Favoriser la concurrence pour arriver à la baisse des prix, car il est établi que la libéralisation des télécommunications offrent aux utilisateurs l'accès à l'Internet à des prix très bas, les pays ayant libéraliser ce secteur se trouvent avec un nombre très élevé d'abonnés à l'Internet. Encourager la libre concurrence au sein des services de télécommunications, des prestataires de services Internet et des spécialistes de contenu, s'avère comme un impératif pour faire bénéficier aux pays africains des possibilités de l'Internet.

· Eviter l'application d'une réglementation trop rigide de l'Internet

· Libéraliser Internet et en faire un service à valeur ajoutée

· Encourager les progrès de l'Internet en permettant la floraison des initiatives privées

· Réduire les taxes sur les intrants d'accès à Internet (matériels informatiques et de réseaux)

· Faciliter l'accès universel par l'implantation de télécentres communautaires dans les zones rurales

· Renforcer la coopération régionale et l'extension de l'Internet à travers le continent africain;

· Envisager avec l'aide de la coopération internationale la creéation d'un backbone africain

· Favoriser le développement d'un contenu africain sur Internet et préserver le patrimoine culturel

· Assurer le développement des ressources humaines par la formation de spécialistes et d'utilisateurs en vue de faciliter l'accès et l'exploitation rationnelle d'Internet

· Promouvoir l'utilisation d'Internet dans les secteurs de développement par la sensibilisation pour une prise de conscience sur les bienfaits de l'Internet.

CONCLUSION

Internet continuera de révolutionner les moyens de communication et d'accès à l'information. Aussi, l'Afrique doit-elle profiter des opportunités, sans précédents qu'offre cet unique réseau des réseaux, pour entrer de plain pied dans la société de l'information induite par la révolution du numérique.

En vue d'étendre l'accès et l'utilisation d'Internet en Afrique, il s'avère nécessaire de satisfaire les conditions ci-après:

· Pratiquer des coûts bas à la bande de fréquence internationale et locale

· Faciliter un accès national stable et peu coûteux aux prestataires de services internet (ISP)

· Faciliter l'accès du public aux ordinateurs connectés au réseau

· Assurer la formation et l'éducation des utilisateurs au matériel internet

· Soutenir la conception d'un contenu purement africain sur Internet

La satisfaction des ces conditions devrait être soutenue par la mise en œuvre d'une politique hardie:

· De libéralisation du réseau de télécommunications

· De libéralisation des prestations de services internet

· De réduction des tarifs d'équipement informatiques et de télécommunications

· De restructuretion des tarifs imposés et la subvention partielle de l'accès aux ISP

· De soutien à la formation pour l'utilisation de l'Internet

· De soutien à un contenu local approprié

· De soutien à la mise en place d'un BACKBONE pour l'Afrique entière.

ANNEXE II 

L ’INFORMATIQUE AU MALI:

Evaluation du PNI et Propositions d ’Orientations Stratégiques

Rappel des termes de références

· Plan initié en 1984 par le Gouvernement de la République du Mali

· Objectif: faire le diagnostic et proposé un plan d ’action et 20 projets prioritaires jugés prioritaires

· Le PNI n ’a pas connu de début d ’exécution

· Demande d ’étude d ’évaluation auprès de la CEA

· Etudier pourquoi le PNI n ’a jamais été appliqué

· Définir la politique optimale à mettre en place en utilisant les ressources nationales disponibles

· Evaluer le contexte institutionnel, légal et administratif relatif au développement de l ’informatique au Mali 

· Définir une politique nationale adéquate de formation

· Evaluer les actions proposées et leur coût

METHODOLOGIE

· Durée de la mission: 7 au 26 juillet 1996 soit 15 jours

· Analyse de la documentation produite par la DNSI et de certaines structures visitées

· Interviews des Responsables nationaux

· Objectifs:

·  mesurer le degré d ’application du PNI dans les sites abritant les projets prioritaires

· Apprécier le développement de l ’informatique dans l ’Administration et le secteur parapublic

· Recueillir des suggestions sur l ’élaboration d ’une nouvelle politique informatique au Mali

SITUATION INFORMATIQUE DU MALI

Historique

· L ’histoire de l ’informatique au Mali, après l ’indépendance, se confond avec l ’histoire de la Direction Nationale de la Statistique et de l ’Informatique (DNSI) créée en 1977 par ordonnance n°77-30/C.M.L.N du 30 mars 1977

· La DNSI était chargée:

·  de gérer l ’Informatique malienne

· de prendre en charge les grandes préoccupations de l ’Etat à savoir:

· la gestion et au traitement des salaires

· la gestion financière et comptable du budget de l ’Etat

· le traitement informatique de grandes sociétés telles que l ’Electricité du Mali

· Equipement

· A l ’occasion du recensement général de la population en 1977 la DNSI s ’équipe d ’un ordinateur de la série 62-50 de Honeywell Bull en remplacement du GAMMA 10 précédemment en service

· Mars 1990: remplacement du matériel devenu obsolète par un BULL DPS-4000.

· C ’est dans ce contexte que s ’est développée l ’informatique au sein de l ’Administration malienne, et nous essaierons d ’apprécier ce développement à travers l ’analyse de l ’existant et un rappel des grandes ligne du PNI

Rappel des grandes lignes du PNI

· Décision du Gouvernement du Mali de l ’élaboration du PNI en 1984

· Elaboration du PNI en 1985 avec:

· Diagnostic de la situation

· Proposition d ’un plan d ’actions autour de la mise en œuvre de 20 projets dans les secteurs jugés prioritaires, à savoir:

· Economie et Finances: Douanes, Impôts, Budget, Trésor

· Fonction Publique: gestion administrative et financière

· Statistiques et Plan

· Education Nationale

· Proposition de la création d ’un OFFICE INFORMATIQUE ayant le statut d ’un établissement public à caractère administratif

· Missions de l ’OFFICE:

· coordination de la mise en œuvre des projets définis dans le PNI

· Participer à l ’élaboration, à la réactualisation ou révision du PNI et d ’assurer le suivi de son exécution

· Donner un avis sur tous les projets relatifs à l ’introduction de l ’informatique dans l ’Administration et organismes publics et parapublics

· Promouvoir la formation et le perfectionnement des personnels informaticiens

· Informer et sensibiliser les utilisateurs à l ’informatique

· Effectuer à la demande toutes études et analyse informatiques

· Gérer le Centre de Traitement National (gestion des matériels et personnels)

· La politique préconisée pour l ’Office serait directive et déconcentrée, avec comme structure d ’animation un Comité National Informatique comme organe consultatif doté d ’un pouvoir de décision. 

ANALYSE DE L ’EXISTANT

· Cette analyse s ’est faite à travers les structures impliquées dans les différentes missions accomplies dans le cadre de l ’usage de l ’informatique, à savoir:

· coordination et promotion

· formation

· développement d ’application et traitement

· fourniture d ’équipements informatiques

· support technique

Les structures coordination et de promotion

· Le Conseil National de l ’Informatique (CNI)

·  créé par décret n°5/PG-RM du 6 janvier 1983

·  constitue la principale structure de coordination et de promotion de l ’informatique au Mali

· Il donne son avis sur tous les problèmes inhérents à l ’utilisation de l ’outil informatique

· fait des recommandations au Gouvernement

·  pour une politique cohérente en la matière

· pour l ’élaboration et la mise en œuvre d ’un plan informatique national

· pour une rationalisation des équipements informatique et de l ’utilisation du personnel

· La Division informatique de la DNSI assure le secrétariat permanent du CNI

· Le CNI est assisté d ’un Comité Technique présidé par le Chef de la Division Informatique de la DNSI

· Le CNI peut faire appel à toute personne en raison de sa compétence en informatique pour participer aux travaux du Comité Technique

· En fin le Comité Technique concourt:

·  à la définition des orientations de la politique informatique

·  à l ’élaboration et à la mise en œuvre du plan informatique national

· à la détermination des équipements informatiques et des ressources humaines

LES CENTRES DE TRAITEMENT

· Le parc national d ’ordinateurs, d ’après le dernier recensement de 1996 était estimé à 27 mini-ordinateurs et de 544 micro-ordinateurs (toutes structures confondues). Le taux de progression était cependant jugé très faible à l ’époque

· Les principaux centres sont cependant ceux de l ’Etat avec:

· Le centre ordinateur de la DNSI équipé depuis 1990 d ’un mini-ordinateur BULL DPS-4000

· Le centre informatique de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique et du Bureau Central de la Solde, équipé depuis 1986 d ’un mini-ordinateur BULL DPS 6 450, (gonflé à l ’époque 750)

Les Fournisseurs d ’Equipements Informatiques

· Les représentants de quelques grands constructeurs d ’ordinateurs et de micro-ordinateurs opèrent sur le territoire national, avec cependant le monopole de BULL sur le marché des mini-ordinateurs particulièrement au sein de l ’Administration.

· Quelques revendeurs commercialisent une gamme très variée de micro-ordinateurs

LES SOCIETE DE SERVICE ET DE CONSEIL EN INFORMATIQUE

· Du fait de l ’étroitesse du marché et du degré d ’informatisation très faible au niveau national, peu de sociétés interviennent sur ce terrain.

· Les activités s ’orientent plutôt dans la revente de matériels et la formation à la bureautique.

Les Associations et clubs informatiques

· Le mouvement associatif, au Mali, brille par son inexistence. Cependant, nous avons noté une tentative d ’organisation à travers la création de l ’Association pour le Développement de l ’Informatique au Mali (ADIM) dont le champ d ’action semblait limité.

LES PROJETS D ’INFORMATISATION

· Plus de 30 structures visitées, qu ’il serait fastidieux d énumérer toutes dans le cadres de cet exposé.

· Nous nous intéresserons volontairement aux projets de quelques structures de l ’administration et du secteur parapublic dont l ’exécution a été jugée prioritaire par le PNI. Il s ’agit des projets suivants:

· Administration

· Immatriculation nationale

· Fonction Publique

· Douanes/Affaires Economiques

· Impôt

· Trésor

· Plan

· Education nationale 

· Secteur parabublic

· Institut National de Prévoyance Sociale (INPS)

· Compagnie Malienne pour le Développement des Textiles (CMDT

· SOTELMA

· Energie du Mali (EDM)

· Banque de Développement du Mali...

LE SECTEUR DE L ’ADMINISTRATION

LA DNSI

· La DNSI est une direction relevant du Ministère chargé du Plan dont l ’une des missions est la mise en œuvre de la politique nationale informatique, mission qui s ’exerce au sein de la Division informatique de la DNSI.

· La Division informatique traite les applications suivantes:

· Le bénéfice industriel et commercial (BIC)

· Les statistiques du commerce extérieur (SCE)

· L ’immatriculation des personnes physiques et morales (IPPM)

· La gestion administrative des agents de la fonction publique (GAAFP)

· Concernant le personnel, l ’effectif de la division informatique est composé de 24 agents:

-2 ingénieurs informaticiens

-6 adjoints techniques de l ’informatique

-15 agents techniques chargés de la réception, de la codification et de la saisie des données

-1 technicien de maintenance

· La DNSI est utilisatrice de l ’informatique à travers ses autres divisions qui sont:

· la division des statistiques générales

· la division des enquêtes

· la division de la population

· la division de la comptabilité nationale

· Parmi les applications statistiques, on peut citer:

· le Projet Africain d ’Enquêtes auprès des Ménages (PADEM) qui a permis l ’acquisition de 30 micro-ordinateurs

· l ’informatisation des prix

· l ’élaboration de l ’annuaire statistique

· la confection du bulletin mensuel de statistiques

Le Ministère des Finances et du Commerce (MFC)

· L ’informatique coordonnée par la Cellule d ’Appui à l ’Informatisation des Services Fiscaux et Financiers (CAISFF)

· La CAISFF projet lancé sous l ’impulsion du MFC est chargé de:

· d ’animer et de coordonner l ’ensemble des activités liées à l ’informatisation des administrations fiscales et financières du MFC

· De définir les politiques et orientations en matière d ’informatisation

· d ’assurer la coordination des différents projets d ’informatisation financés par les partenaires au développement au sein du MFC

· de définir et suivre l ’application de la politique de normalisation aux niveaux des équipements, outils, méthodes et formation

· de conseiller le Ministre sur tous les aspects liés à l ’informatique

· Démarré en 1995, la 1ère phase a consisté à l ’achat d ’équipement, de logiciels et de services connexes en vue du remplacement de l ’existant.

· Financement assuré par ACDI dans le cadre du Programme canadien d ’appui aux ajustements structurels (PCAAS)

· Autres objectifs poursuivis:

· assurer la pérennité des systèmes  informatiques existants

· relever le niveau de fonctionnement des centre informatiques existants dans les différentes directions du MFC (Douane, Trésor, Impôts, Budget, etc…)

· Aménager un centre informatique central facilitant l ’intégration fonctionnelle des systèmes d ’information du MFC

· élaborer un schéma directeur propre à chaque direction du MFC

· La mise en place de la cellule a permis une meilleure coordination des directions qui avaient conduit leur informatisation de manière autonome.

La Direction du Trésor et de la comptabilité publique (DNTCP)

· Abrite, avec le Bureau Central de la Solde (BCS) le plus important centre informatique de l ’Etat.

· Equipé, depuis 1986, d ’un mini-ordinateur BULL DPS 6, le centre gère les applications suivantes:

· La comptabilité de l ’Etat (TABOR)

· La gestion du personnel du Trésor (GESPER)

· La comptabilité journalière de l ’ACCT

· L ’application de la recette  générale du district de Bamako

· L ’application de la paierie générale du trésor

· L ’application du suivi de l ’exécution budgétaire

· Le Bureau Central de la Solde traite de l ’application « SALAIRE » pour le traitement mensuel de la paie des agents de l ’Etat

· Avec l ’acquisition de nouveaux matériels par la CAISFF dans le cadre du projet canadien, toutes les applications ont progressivement migré sur matériel NCR sous UNIX et ORACLE.

· L ’objectif à moyen terme de la DNTCP était de relier tous les bureaux régionaux du trésor au centre informatique par à une liaison spécialisée.

· Le personnel se résume à:

-1 ingénieur informaticien

-2 programmeurs

-10 opérateurs de saisie

La Direction Générale des Douanes (DGD)

· Informatique introduite en 1984 avec la mise en œuvre du SYstème DOuaNIer Automatisé (SYDONIA) développé par la CNUCED.

· Opérations douanières=

· enregistrement des déclarations

· gestion des régimes suspensifs

· apurement des manifestes

· tenue et édition d ’états comptable ...

· La DGD dispose d ’un centre informatique équipé de 3 micro-ordinateurs 486 pour SYDONIA, et des unités de moindre puissance dédiées à la bureautique.

· Quant aux bureaux, ils sont équipés d ’une unité 486 avec 2 postes connectés.

· Pas de liaison physique entre les ordinateurs des bureaux et du centre informatique.

· Un projet à moyen terme visait l ’acquisition de la nouvelle version SYDONIA sous UNIX qui pourrait faciliter l ’interconnexion des différents postes de travail.

· Le schéma directeur en cours d ’élaboration devrait déterminer la configuration adéquate pour la DGD

· Le principal problème soulevé concerne le manque de formation des informaticiens et des utilisateurs composés comme suit:

-1 ingénieur informaticien

-1 analyste Programmeur

-1 technicien

-1 statisticien

-15 agents bénévoles pour la saisie et la bureautique.

Le Ministère de l ’Education Nationale

Direction Nationale de l ’Enseignement Supérieur

· La principale application intéresse la gestion des élèves et des étudiants.

· L ’objectif consiste à l ’élaboration d ’un fichier d ’immatriculation des élèves et étudiants de secondaire et du supérieur en vue d ’une meilleure planification scolaire.

· La DNES est équipée d ’un réseau avec 6 postes connectés financé conjointement par le budget national avec le soutien de la BM.

La Cellule de Planification et des statistiques (CPS)

· La CPS gére les applications suivantes:

· les statistiques scolaires

· l ’étude de la politique éducative

· le suivi et l ’évaluation des projets du MEN

· La CPS est équipée d ’un dizaine de micro-ordinateurs financés la BM, l ’USAID et le PNUD.

· Aucun informaticien recensé au MEN

LE SECTEUR PARAPUBLIC

L ’institut National de Prévoyance Sociale (INPS)

· L ’INPS a connu plusieurs phases dans la mise en œuvre de son informatisation

· 1ère phase a permis l ’acquisition de 6 micro-ordinateurs pour le développement des applications suivantes:

· gestion des cotisations

· gestion des prestations familiales

· gestion du personnel et de la paie

· gestion de la pharmacie

· Chaque application est supportée par 1 micro autonome

· Elaboration d ’un schéma  directeur en 1989 suivi d ’un appel d ’offre dont le marché est confié à TATA SSCI malienne

· Les axes prioritaires du SD concernent:

· l ’acquisition du système UNIX

· l ’intégration des applications

· la mise en œuvre d ’un SGBD relationnel

· la décentralisation et l ’indépendance vis à vis du manufacturier

· le développement des ressources humaines

· La mise en œuvre du SD a connu un certain nombre de difficultés qui se résument comme suit: 

· La décentralisation vers les régions n ’a pas été acceptée par la DG

· l ’acquisition d ’un équipement IBM AS 400 non conforme aux prescriptions du SD

· Un audit commandité par la DG auprès d ’une société canadienne a conclu à une déviation du SD par rapport aux objectifs initiaux.

· Sur la base de l ’audit, le Gouvernement canadien accepte de financer la mise en œuvre du SD suivant certaines conditions sur le choix des équipements et de la société.

· Après appel d ’offres, le choix est porté sur une société canadienne en partenariat avec une société malienne conformément aux exigences de l ’INPS.

· Démarrage du projet en novembre 1995, avec finalisation en septembre 1996.

· Acquisition de 2 ordinateurs AT&T 3455, avec un SGBD relationnel ORACLE et de DESIGNER 2000 pour le développement des applications.

· Le plan de développement prévoit l ’acquisition de 100 de terminaux répartis entre la DG, service informatique et centres décentralisés.

· Le personnel informaticien est composé de:

-2 ingénieurs informaticiens

-1 Analyste de données

-2 Analystes Programmeurs

-3 Programmeurs

· Le coût du projet est estimé à plus de 1 milliard de fcfa entièrement supporté par l ’INPS sans intervention de l ’Etat malien.

· Avec l ’INPS nous sommes en présence d ’une structure qui a bien réussi son informatisation et qui peut constituer une référence pour la promotion de l ’informatique dans les Instituts africains de prévoyance sociale.

La Compagnie Malienne du Textile (CMDT)

· Mise en œuvre du 1er Schéma 1986 qui a permis l ’acquisition:

· d ’un ordinateur BULL DPS4 avec 17 terminaux

· d ’un logiciel de comptabilité

· Les applications concernent: la paie, la gestion du personnel et la gestion des stocks.   

· 1993: réévaluation du SD avec 14 domaines à informatiser et changement de système recommandé.

· Ainsi, la CMDT a migré d ’un système propriétaire vers un système ouvert avec l ’acquisition de 2 BULL DPX sous UNIX avec 30 postes de travail.

· Les outils: INFORMIX, un LG4 et un AGL AYDIS d ’une société marocaine.

· Les développements concernent:

· Changement du logiciel de comptabilité

· migration des applications paie et gestion du personnel sur nouveau matériel

· gestion de stocks et des approvisionnements

· gestion des projets sous INFORMIX

· gestion des procédures industrielles sous FOXPRO.

· Personnel informaticien est composé de:

-5 ingénieurs informaticien à la DG

-5 ingénieurs pour les régions

-1 ingénieur réseau

-1 pupitreur

-1 chef d ’exploitation

· Problèmes rencontrés

· manque de communication entre informaticiens et utilisateurs

· inexistence de liaison de communication entre la DG et les régions

· Perspectives

· Mise en place d ’un réseau

· poursuite des objectifs du SD

· Utilisation de la messagerie électronique

Electricité du Mali (EDM)

· Informatique introduite par EDF International

· Référence au Plan National Informatique pour répondre aux besoins de l ’EDM

· 1991: Elaboration du Schéma Directeur sur financement de la BM avec l ’acquisition d ’un DPS 7000 et 21 postes dont 6 pour les centres extérieurs en dehors de Bamako. 10 sites sont reliés à l ’ordinateur par LS. 

· En 1994 sur décision du Gouvernement, l ’EDM passe en délégation de gestion

· Ainsi, certain produits concernant la gestion de la clientèle et la gestion financière et comptable ont été fournis pas le délégataire français.

· Reste à acquérir: la gestion du personnel

· Personnel:

-3 informaticiens expatriés

-2 ingénieurs maliens

-6 Analystes Programmeurs (pour les études)

Les recrutements envisagés devraient permettre d ’atteindre un effectif de 28 informaticiens en fin 1997.

· Perspectives de développement

· Consolidation des applications relatives à la gestion de la clientèle et de la gestion financière et comptable avec le développement d ’interfaces

· Mise en place d ’un réseau et utilisation du courrier électronique

· Connexion des agences au site central

· Migration sur UNIX

SOTELMA

· Née en 1990 suite à la séparation des postes et des télécommunications, la SOTELMA a hérité du projet de Facturation GISCOM acquis pour le compte de l ’ex OPT qui a permis l ’informatisation, en 1988, du système de recouvrement.

· Le développement de GISCOM et l ’importance accordé à l ’Informatique par la DG a abouti à la création d ’un service informatique rattaché à la DG.

· 1990: élaboration du 1er Schéma Directeur sur financement du Canada et mise en œuvre confié au service informatique.

· Suite à la demande d ’évaluation de la DG en 95, un nouveau SD, couvrant la période 95-99, est en cours de mise en œuvre. 

· Equipements: 2 systèmes à la Sotelma

· 1 serveur HP 300-947 multi-usagers à la DG auquel sont connectés les guichets encaissement et les services commerciaux sur un rayon de 10 km

· 1 réseau local sur 486 avec Novell 3.11 installé depuis 93 avec 23 postes répartis dans plusieurs bâtiments. Réseau relié au serveur par modem pour consultation.

· Personnel:

-3 Ingénieurs

-1 Analyste Programmeur

-1 Docteur-Ingénieur en cour de recrutement

· PERSPECTIVES

· Décentralisation avec installation d ’un réseau de communication

· Acquisition de logiciels (comptabilité)

· Renforcement du matériels et du potentiel humain

· Gestion de la téléphonie cellulaire.

DIAGNOSTIC DE LA SITUATION

· CONSTAT:

· Insuffisances dans la mise en œuvre de la politique informatique et dans l ’application du PNI

· Inorganisation de l ’informatique due à l ’absence de structure de coordination, malgré l ’existence de la DNSI qui n ’avait ni les moyens ni l ’autorité nécessaire pour impulser ce secteur. 

Observations sur le PNI

· CONSTAT:

· N ’a jamais été mise en œuvre

· Ignorance de son existence par certaines structures

· non application par les structures concernées

· Développement suivant les orientations du PNI par certaines structures bien qu ’ignorant son existence.

· Ces constats conduisent à affirmer que la mise en œuvre s'est opérée sans un suivi correct de l'exécution du PNI, contrairement aux orientations qui ont été clairement définies.

· CAUSES DE LA NON APPLICATION DU PNI

· Suivi de l ’exécution par l ’Office d ’Informatique qui n ’a pas été créé

· Défaillance de la DNSI

· PNI perçu comme une contrainte pour le développement interne de certaines structures

· PNI conçu pour la grande informatique ( acquisition d ’ordinateurs et de mini-ordinateurs) au détriment de la micro-informatique

· Manque de sensibilisation des principaux bénéficiaires

LA POLITIQUE INFORMATIQUE

· Inexistence d ’une véritable politique informatique et des instruments de mise en œuvre.

L ’informatique dans l ’Administration

· CARACTERISTIQUES

· Anarchie dans l ’acquisition d ’équipements informatiques

· Absence de Schémas directeurs

· Au niveau de la division informatique de la DNSI

· Centralisation des moyens à la DNSI dont les prestations sont jugées globalement satisfaisantes

· Le matériel acquis en 1990 rend d ’énormes services, mais reste encore inexploité

· Insuffisances de la formation complémentaire du personnel informaticien de la DNSI

· Manque d ’effectif avec la fuite des compétences vers d ’autres secteurs

· Au niveau du Ministère des Finances

· Il abrite le 2ème centre informatique de l ’Etat

· L ’informatisation des différents services du MFC par la cellule informatique suscite quelques inquiétudes:

· Absence de Schéma Directeur

· Manque de personnel informaticien

· Pas de formation sur le matériel et les outils

· D ’une manière générale, les applications informatiques dans l ’administration sont de conception classique

· Elles ne font pas appel à aucune technique de mise en œuvre particulière

· Des applications de gestion de bases de données relationnelles et l ’utilisation de systèmes ouverts tels que UNIX commencent à émerger au MFC 

· AU TOTAL, l ’informatique dans l ’Administration s ’effectue de manière désordonnée sans méthode à l ’absence de Schéma Directeur et d ’un cadre de développement concerté et coordonné.

L ’informatique dans le secteur parapublic

· Caractéristiques

· Effort de développement coordonné à travers la mise en œuvre de SD à l ’exemple de l ’INPS, la CMDT, l ’EDM et la SOTELMA

· Ces entreprises sont celles qui ont appliqué les orientations du PNI et requis, à chaque fois qu ’il était nécessaire, les avis de la DNSI à travers le C.Technique Informatique

· Bonne informatisation et avance sur l ’Administration qui devait constituer une locomotive pour ces entreprises

· Cependant, il existe des échecs pour certaines entreprises du secteur: cas de la Caisse de Retraite

LES SSCI

· CARACTERISTIQUES

· La majorité s ’identifie aux revendeurs de matériels informatiques

· Rares sont celles qui développent des outils faisant appel à la haute technologie et dont la mise en œuvre requiert un certain savoir-faire

· Activités dominantes= revente de matériels et de progiciels, la formation bureautique

· Concurrence du secteur informel

· Absence du soutien de l ’Etat

LES RESSOURCES HUMAINES

· 4153 utilisateurs de l ’informatique recensés à Bamako en 1996, dont 80% travaillent dans l ’Administration et le secteur parapublic

· Parmi ces utilisateurs seuls 478 ont une formation en informatique dont:

·  68,2%  des agents de saisie

· 14,6% d ’ingénieurs

· 12,1% d ’analystes et 4,8%  programmeurs

· CONSTATS:

· Insuffisance du personnel de conception et de réalisation d ’applications surtout au niveau des cadres intermédiaires

· Le niveau de base des ingénieurs est satisfaisant et relativement acceptable pour la catégorie des techniciens

· Inexistence de politique et de plan de formation continue 

· Démotivation du personnel

· Formation assurée dans des structures privées avec la bureautique comme module principale verni par des rudiments de programmation en DBASE

· Inexistence d ’écoles de formation en informatique de haut niveau délivrant des diplômes d ’Etat

PROPOSITIONS D ’ORIENTATIONS STRATEGIQUES

Cadre d ’ensemble de la stratégie à adopter

· Faire reconnaître le caractère prioritaire des NTIC pour le développement de l ’économie malienne

· Mieux organiser le développement des NTIC:

· privilégier le développement des SSCI

· Contrôler et suivre les projets et investissements du secteur

· Sélectionner et exécuter quelques grands projets pilotes

· Moderniser le secteur des Télécoms

· S ’inscrire dans la dynamique de libéralisation des télécoms devenue un phénomène mondiale.

LES ORIENTATIONS GENERALES

· Définition d ’une nouvelle politique informatique

· Mise en place des structures et moyens nécessaire à la mise en œuvre de cette politique

· Maîtrise des différents facteurs liés aux transfert de technologies, en particulier l ’accent sera mis sur le développement des ressources humaines

Les orientations à court et moyen terme

· Mise en place d ’une structure de d ’impulsion et de coordination de l ’informatique avec comme tâche prioritaires:

· la mise en œuvre d ’une politique informatique déconcentrée, incitative et concertée

· la réactualisation du PNI

· l ’harmonisation des textes réglementaires

· La Politique Informatique

· Elle sera déconcentrée, incitative et coordonnée ( Que renferment ces notions ?):

· déconcentration = ni centralisation ni décentralisation

· politique incitative et coordonnée = incitation dans un cadre concerté et coordonné avec une certaine autonomie des administration et entreprises 

· Cette politique est la synthèse entre « le laisser faire » et le dirigisme 

· Quels instruments pour cette politique ?

· Une structure de décision (à caractère politique)

· une structure d ’exécution (à caractère opérationnel)

· Structure de décision: c ’est le Comité National Informatique

· Structure d ’exécution: est chargée de l ’application de la politique. C ’est une structure horizontale avec des missions bien identifiées

L ’Informatique au sein de l ’Administration

· La création d ’une structure de coordination va entraîner la suppression de facto de la division informatique, ou du moins une restriction de ses attributions concernant la conduite de la politique nationale informatique.

· Le maintien de la division informatique de la DNSI avec d ’autres missions (ex: comme support technique aux autres divisions)

· Scénario envisageable:

· Eriger le centre informatique du MFC comme  principal centre de traitement au niveau de l ’Administration

· Avantage:

· pallier le manque de moyens matériel et humain des différents services de l ’administration

· Ce scénario devrait évoluer, à terme vers une architecture client-serveur du fait de la tendance des différents utilisateurs à s ’équiper de manière autonome.

· Quant à la structure de coordination nationale, elle serait dotée d ’équipements devant permettre:

· L ’expérimentation de logiciels

· le développement de projets pilotes

· l ’aide à la préinsertion de jeunes diplômés par des stages sur les outils de développement (AGL, SGBD, UNIX, Réseaux etc…)

· Pour permettre à ces structures de jouer leur rôle, il faudra les doter de moyens conséquents

· Concernant les applications, procéder à un audit des systèmes existants en vue de cerner les forces et faiblesses

· Migrer les applications porteuses de recettes vers des systèmes techniquement plus évolués pour assurer leur pérennité

· Prévoir la généralisation de ces applications (douanes et impôts) à tous les bureaux en vue d ’améliorer les recettes.

Le secteur parapublic

· Mesures à envisagées:

· consolider les instruments réglementaires relatifs aux prérogatives de l ’ODPI

· associer l ’ODPI aux conseils d ’administration des entreprises publiques

· mettre en place un comité de pilotage pour coordonner les projets d ’informatisation de ces entreprises avec participation de l ’ODPI

LES SSCI

· Assistance de l ’Etat aux SSCI sous diverses formes:

· favoriser l ’émergence d ’une expertise locale

· maîtriser les NTIC

· exiger un partenariat avec les SSCI nationales dans les appels d ’offres internationaux

· créer un environnement favorable (allégement taxes etc…)

Les Ressources Humaines

· Objectif à court et moyen terme

· créer un noyau dur d ’informaticiens  hautement qualifié au  niveau du MFC et au niveau de l ’ODPI

· mener une politique de développement des ressources humaines par:

· la mise en œuvre d ’un programme de formation des informaticiens de l ’Etat

· la sensibilisation des utilisateurs 

· La réglementation de la formation en informatique au niveau du privé

· la motivation des personnels informaticiens en vue de limiter la fuite vers d ’autres secteurs plus rémunérateur

· Pour tous ces aspects liés à la formation des propositions ont été formulées 

Les NTIC: Qu ’elles stratégies pour le Mali

· Les TIC annoncent une nouvelle révolution basée sur l ’information comme expression du savoir humain

· Le progrès technique permet de traiter, stocker et de diffuser des informations sous toutes les formes (voix, texte, image) sans limite de temps, d ’espace ou de volumes

· QUE PEUT ON ATTENDRE DE CETTE REVOLUTION ?

· Pour l ’activité économique:

· une organisation et une gestion plus efficace

· des possibilités de formation et autres services

· des moyens d ’échange de données

· Pour les opérateurs de télécom:

· fournir un éventail de nouveaux service à haute valeur ajoutée

· Pour les SSCI
· acquisition de nouveaux marchés en forte croissance avec la délocalisation des services source de création d ’emplois dans divers domaines (saisie de données, traitement informatique, etc…)

· Cependant, il y des défis à relever dont le principal est lié au danger de la création d ’un monde à deux vitesses

· Donc préparer les citoyens à l ’avènement de la société de l ’information est une tâche prioritaire

· L ’enseignement, la formation et la sensibilisation joueront à cet égard un grand rôle.

Les Stratégies à mettre en œuvre 

· Les TIC constitue pour nos pays une chance inouïe pour combler notre retard technologique et économique

· Les secteurs de l ’éducation, de la recherche, de la médecine du tourisme, du commerce et de l ’industrie nous paraissent les mieux à même de tirer le maximum de profit de ces TIC.

· Toute stratégie doit s ’orienter vers la production, le traitement et la diffusion de l ’information dans ces secteurs à travers les TIC

Les Axes d ’orientation

· Développer les ressources humaines

· appropriation des TIC par la formation

· assurer une veille technologique permanente

· Promouvoir l ’outil informatique 

· développement de la culture informatique par l ’introduction de l ’informatique à l ’école

· diminution des coûts d ’acquisition matériels et logiciels par abaissement des taxes

· incitation à l ’émergence d ’une industrie de services informatique et des télécommunications

· Développer l ’infrastructure nationale des télécommunications

· faciliter l ’accès aux inforoutes par l ’adoption d ’une tarification à caractère d ’utilité publique (baisse des coûts de communication)

· Développer un système national d  ’IST permettant un meilleur accès à l ’information à tous les secteurs

· Créer ou renforcer les réseaux existants

· mettre en valeur les niches ou gisements informationnels d ’intérêt national, régional ou international

· coordonner et décloisonner les institutions de recherche

· faciliter l ’accès aux bases de données étrangères

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

· Concernant les instruments de mise en œuvre de la Politique Nationale Informatique:

· La principale recommandation est relative à la création d ’un Organe Directeur de la Politique Informatique (ODPI) dont la forme reste à déterminer (Délégation, Commissariat, SG, Office, etc…) 

· L ’ODPI devra s ’appuyer sur le CNI qui sera doté d ’un pouvoir de décision 

· L ’informatique dans l ’Administration:

· Faire du Centre ordinateur du Trésor et du Bureau Central de la Solde le principal Centre Informatique de l ’Etat regroupant l ’ensemble des principales applications financières de l ’Etat

· Pour une meilleure intégration des applications relatives à la gestion administrative et financière des personnels de l ’Etat, il est recommandé la prise en charge par le Centre Informatique des applications de la Fonction Publique (IPPM et statistiques du Commerce Extérieur)

· En vue de l ’amélioration des recettes de l ’Etat, il est recommandé de procéder à l ’audit des systèmes existants, en particulier ceux des Douanes et des impôts en vue d ’évaluer les forces et faiblesses 

· Concernant le Secteur parapublic:

· La promotion et le suivi de l ’informatisation du secteur parapublic doivent se développer à travers des plans informatiques opérationnels, dont chaque organisme devra être doté sous l ’égide de l ’ODPI

· L ’ODPI devra être fortement impliqué dans l ’élaboration des Plans et SD

· Développement des ressources humaines:

· Elaborer des plans de formation du personnel informaticien de l ’Etat selon deux axes:

· la formation complète de spécialistes

· le perfectionnement et le recyclage des informaticiens

· Ce plan devra intégré progressivement les besoins des départements ministériels

· Le Ministère chargé de la formation professionnelle devra instituer un diplôme (Brevet de Technicien Supérieur) en informatique en vue de valoriser la formation des écoles privées

· En vue de freiner la saignée en personnel informaticien, le Ministère de la Fonction Publique et le MFC prendront les mesures utiles en vue de doter les personnels informaticiens de l ’Etat d ’un statut particulier assorti de conditions de rémunération attrayantes.

· Dans le domaine des télécommunications:

· La mise en place d ’une commission nationale sur les « convergences informatique/télécommunications » chargée de réfléchir sur les voies et moyens d ’un développement de la téléinformatique, dans un cadre concurrentiel et hors de toute contrainte de monopole des télécommunications de la part de l ’Etat

ANNEXE III

SEMINAIRE NATIONAL SUR LA MISE EN PLACE D'UNE STRATEGIE SUR LES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION:

L'EXPERIENCE DU SENEGAL

Par Moustapha NDIAYE

Je voudrais tout d'abord remercier, les Autorités Maliennes et la CEA qui ont bien voulu nous faire l'honneur de nous inviter à cet important séminaire pour venir partager avec nos frères et collègues du Mali, la modeste expérience du Sénégal en matière de politique de promotion des TIC dans les secteurs du développement.

Pour bien camper notre propos de cet après-midi, il me paraît utile de partir du postulat qui veut que:

« Tout progrès entraîne un phénomène de destruction créatrice », telle est l ’évolution des sociétés comme le prédisait Joseph Schumpeter. (Economiste du développement)

Avec l ’avènement des NTIC, on assiste à une rupture du cycle classique du développement, tel qu ’il avait été compris jusqu ’à présent, en tant que passage réussi du stade de sociétés rurales et agricoles vers des sociétés urbaines et industrialisées.

Demain, le degré d ’informatisation sera la principale référence pour déterminer le niveau de développement des nations.

L ’investissement direct étranger va vers les pays où la « télé densité » est la plus élevée en relation avec les nouveaux besoins des multinationales en termes d ’infrastructures de communication (service en ligne, courrier électronique, etc...)

A l'heure de la mondialisation, tout le monde s'accorde pour dire que l'accès au savoir représente un outil essentiel de progrès social et économique, notamment pour les pays du Sud.

Selon l'OCDE, "à long terme, le savoir, et tout particulièrement le savoir technologique, constituera le principal moteur de la croissance économique et de l'amélioration de la qualité de vie. 

Des cas très récents de franchissement de la barrière qui sépare le sous-développement du développement, grâce à des politiques impulsées par le savoir et l ’innovation, ont été enregistrés dans les pays nouvellement industrialisés d ’Asie.

Ainsi, l ’exemple de la Corée du sud qui était, il y a une trentaine d ’année, au même niveau de développement que le Sénégal, est très significatif à cet égard.

En une génération ce pays a multiplié son PIB per capita par 70, laissant loin derrière elles ses camarades de classe, dont le Sénégal.

Alors Quel rôle pour un Etat stratège dans cette mutation que nous sommes entrain de vivre?

Billes GATES, le Président de MICROSOFT, nous faisait noter récemment qu'hier, la croissance sociale et commerciale d'une nation s'organisait essentiellement le long des voies de communication (routes, cours d'eau, chemins de fer et autoroutes notamment).

De la même manière, la future vague de croissance devrait être portée par ce qu'il est convenu de désigner par le terme "réseaux numériques" ou "Autoroutes de l'information".

Tels les citoyens d'hier qui ont eu à dépendre de la capacité de planification de leur Etats en termes d'offres d'infrastructures de transport dans leur recherche de productivité, ceux d'aujourd'hui attendent de leur gouvernement l'édification d'infrastructure nationale de connectivité qui irrigue foyers, écoles et entreprises, permettant de rentrer de plain pied dans la société de l'information.

Cependant cette société de l’information engendre des enjeux et des défis à relever :

LES ENJEUX DE LA SOCIETE DE L'INFORMATION

Le niveau de vie d ’un pays dépendra donc de sa capacité à produire de la valeur ajoutée à l ’économie mondiale, grâce aux réseaux et aux système de transport et de communication qui relient ces réseaux entre eux et aux reste de la planète. »

La révolution du numérique offre à l ’intelligence humaine de nouvelles et considérables capacités et modifie notre manière de vivre et de travailler, d ’où l ’urgence, pour les Etats, d ’opérer des choix stratégiques sur la façon de promouvoir les services à valeur ajoutée découlant des TIC.

LES DEFIS A RELEVER : ils sont de deux ordres :

1/ Le premier Défi est d'ordre social, d'où il faut:

· éviter de créer un monde à deux vitesses où seule une partie de la population accède aux TIC, d ’où:

· Il faut maîtriser les risques de rejet de la nouvelle culture de l ’information et de ses outils;

· Assurer à tous l ’accès équitable aux infrastructures à des conditions équitables, pour ne pas créer les élites des NTIC.

2/ Le 2éme défi, c'est de préparer les citoyens à l ’avènement de la société de l ’information par la formation, l ’enseignement et la sensibilisation.

Ces défis nous imposent donc de maîtriser les TIC qui peuvent constituer une opportunité à saisir pour accélérer le développement.

· Car, contrairement aux révolutions précédentes, nous avons la chance de partir sur le même pied d ’égalité que les pays développés. Le risque serait de se croiser les bras devant cette révolution, d ’où la nécessité, pour nos gouvernants d ’affirmer une volonté politique réelle.

· Il nous faudra donc mettre à la disposition des citoyens, enseignants et chercheurs cette nouvelle infrastructure porteuse de modernité.

LES INSTRUMENTS DE MISE EN ŒUVRE D'UN POLITIQUE EN MATIERE DE TIC

Avec l'avènement des TIC, l'informatique et les télécommunications sont apparus comme des domaines auxquels il fallait consacrer une politique volontariste de développement, car les enjeux et les défis à relever sont telles qu’aujourd’hui tous les pays se mobilisent pour faire face à cette révolution.

Cette volonté peut s'illustrer à travers quelques repères:

· Aux USA

Les Etats-Unis sont les premiers à construire les ordinateurs. Ils sont restés très conscients de l'importance de cette technologie.

Et il n'est pas étonnant que le Vice-Président Al GORE soit à la base du concept d ’infrastructure globale d ’information dont l'objectif est la construction d ’autoroutes de l ’information pour ce pays. Il préside, à cet effet, une commission nationale qui regroupe les plus grands spécialistes dans les domaines de l'informatique et des télécommunications.

L'Investissement prévu s'élève à 100 mrds de dollars avant l ’an 2000 ( Etat américain 1%, le reste est supporté par le privé.

· UNION EUROPEENNE

Sous la houlette de l ’Allemagne, la France et la Grande Bretagne, un livre blanc sur la société de l ’information en Europe a été élaboré.

Pour le cas spécifique de la France, il faut noter qu'à la faveur du succès du Minitel, et par esprit de conservation, ce pays à connu un certain retard dans la maîtrise des TIC, par rapport à certain pays d'europe.

Mais avec l'arrivée de la gauche au pouvoir, et à l'occasion de l'Université d'été du PS qui s'est tenue à HOURTAIN au courant de l'été 1997, le PM Lionel JOSPIN a dressé un véritable plaidoyer en faveur de la promotion des TIC.

Depuis, la France a commencé  à combler son retard, et il est prévu un investissement d ’environ 200 mrds de FF, soit 42 mrds de dollars pour la mise en place de l ’infrastructure.

· Au JAPON

C ’est 800 Mrds de dollars qui sont prévus pour un maillage complet de l ’archipel avec la fibre optique d ’ici l ’an 2010 au plus tard.

· Au News Brunchweek, qui est la province du Canada la plus avancée en matière de TIC, les autorités ont créé un Ministère chargé des NTIC.

LE CONTEXTE AFRICAIN

· Témoins de cette lutte aux enjeux multiples entre les pays développés, il s'est peu à peu dégagé une volonté de chaque nation de ne pas être absent de l'ère des NTIC.

· Chaque pays est conscient que la maîtrise des différents volets de mise en œuvre d'une politique informatique cohérente passe par la mise en place de structures d'informatisation fiables et efficaces pour:

· 1/ mettre en place des structures de définition, de coordination et d'impulsion d'une politique informatique;

· 2/ édifier une capacité endogène en matière d ’appropriation des TIC par la formation de compétences locales;

· 3/ inciter les administrations et entreprises publiques et parapubliques à suivre des directives bien précises dans le cadre de leur informatisation;

· 4/ envisager à plus long terme la naissance d'une industrie informatique;

· 5/ promouvoir des sociétés nationales de services en informatique compétitives;

· 6/ promouvoir l ’utilisation des TICs dans les secteurs de développement;

· 7/ mettre en place une législation dans le domaine de l'informatique et des télécoms.

Efficacité des politiques

Les outils de mise en œuvre 

Pour mettre en œuvre leur politique, les Etats ont eu recours aux outils du type:

· Commission ou Comité National  Informatique :  Pour la conception et l’élaboration de la politique ;

· Direction, Délégation Générale ou Office Nationale pour l’exécution ;

· Délégation : pour Sénégal, Burkina, Niger

· Secrétariat Général, pour la Côte d’Ivoire

· Office Informatique pour le Congo

· Le Plan informatique auquel certains Etats ont pu avoir recours, cas du Sénégal et de la Côte d’Ivoire.

· les instruments juridiques de réglementation des secteurs de l ’informatique et des télécoms

IMPACT DES POLITIQUES EN MATIERE DE TIC

· Le développement de l ’infrastructure de l ’information et de la communication est un catalyseur pour une croissance économique accélérée et durable.

· L ’infrastructure inforoute constitue une opportunité d ’investir les axes prioritaires de développement avec:

· 1/ l ’accélération de la diffusion de l ’enseignement;

· 2/ la mise en place et le renforcement des programmes de recherche et la mise en réseau de capacités de recherches locales, régionales et continentales pour le développement;

· 3/ la gestion rationnelle des ressources naturelles et la gestion optimale de la santé publique par la création et le suivi de base de données dynamiques et la télémédecine;

· 4/ l ’amélioration du service public par la modernisation de l ’administration;

· 5/ l ’insertion dans le réseau mondial par la valorisation des ressources touristiques, naturelles, économiques et le développement de PME-PMI.

· Ainsi, l ’évolution technologique, la globalisation et la volonté politique rendent inéluctable l ’avènement de la société de l ’information.

· Cependant, c ’est en Afrique que son déploiement constitue, à la fois, un formidable défi et une chance unique à saisir.

· Donc, seuls les Etats africains qui auront choisi d ’y ancrer leur développement économique et social, pourront prétendre à une participation significative à l ’économie du 21ème siècle.
EXPERIENCE DU SENEGAL

· Le cadre de mise en œuvre de la politique en matière de TIC

· Le cadre a été tracé par le Premier Ministre lors de son  discours de politique générale à l ’Assemblée Nationale, en Août 1998, et qui assigne à la DINFO les taches suivantes:

1. la mise en place d ’un cadre cohérent de promotion des Nouvelles Technologies de l ’Information et de la Communication (TIC) pour les 2 prochaines années; 
2. la définition du rôle de l ’Administration dans la promotion des TIC;

3. le renforcement des instruments de mise en œuvre de la politique nationale par l ’amélioration des mécanismes de partenariat avec les principaux acteurs de développement des TIC au niveau national et international.

· LES LIGNES DIRECTRICES DE LA POLITIQUE NATIONALE

· La mise en œuvre d ’une politique de promotion des TIC au Sénégal se justifiait pour au moins trois raisons:

· Elle permet la création d ’emplois qualifiés;

· l ’utilisation des réseaux de télécommunications pour promouvoir l ’enseignement en milieu rural, l ’hygiène et la santé;

· L ’amélioration de l ’intégration du Sénégal dans l ’économie mondiale par la mise en place d ’un secteur moderne.

· Dans ce contexte, l ’émergence d ’une industrie de services informatiques et de télécommunications créatrice d ’emplois qualifiés devrait constituer une priorité pour le développement économique et social du Sénégal.

· Aussi, dans la mise en œuvre de ces principes, l ’Administration a un tripe rôle à jouer:

· guider, orienter et promouvoir l ’informatique et les télécommunications;

· garantir la cohérence et le respect des règles du jeu économique basée sur la libre concurrence;

· Orienter et développer le marché des biens et des services informatique et de télécommunication comme principal acteur économique.

· LES INSTRUMENTS DE MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE AU SENEGAL

L ’évolution technologique avec l ’avènement des TIC a conduit à la nécessité d ’adapter et de redynamiser les structures de conception et de coordination de la politique informatique avec l ’adoption de nouveaux décrets redéfinissant les attributions du CNI et la DINFO.

Ces structures sont chargées de concevoir et de mettre en œuvre les stratégies et politiques de l ’informatique et d ’utilisation des NTIC

· STRATEGIES DU SENEGAL POUR LA PROMOTION DES TIC

· Conscient des enjeux, des perspectives et de l ’impact que l ’avènement des TIC peut induire sur le développement, le Sénégal a parié sur la maîtrise des TIC comme vecteur de performance et génératrices de richesses.

· C ’est ainsi que dans le cadre des options stratégiques retenues par le 9éme plan de développement économique et social la promotion des TIC occupe une place de choix.

· Parmi les actions envisagées pour relever les défis de la société de l ’information, le plan recommande la nécessité:

· « de permettre à chaque écolier, village, service public et entreprise d ’avoir accès aux ressources en information;

· de favoriser l ’émergence de nouvelles technologies de l ’information et de la communication en vue d ’accélèrer le développement grâce à l ’amélioration des systèmes d ’éducation et à la mise en valeur des ressources humaines. »

· Ces choix stratégiques vont permettre :

· De valoriser les atouts géostratégiques, humains et techniques dont  dispose le Sénégal;

· D’engager une politique volontariste de réforme des tarifs, de la réglementation et des conditions d ’exploitation des télécommunications;

· De renforcer l ’effort de formation universitaire ou post-universitaire, dans les secteurs conjoints aux domaines de l ’informatique et des télécommunications;

· De mener une politique d ’ouverture contrôlée aux opérateurs sénégalais et étrangers, qui manifestent le désir d ’exploiter sur le territoire national le large éventail des TIC;

· D ’accélérer la mise en œuvre de projets déjà en chantier, et d ’en concevoir de nouveaux.

· La mise en œuvre de ces stratégies s’appuie sur un méthodologie basée sur:

· la définition d ’un Objectif à atteindre

· l ’identification des besoins et attentes des populations cibles

· l ’identification des TIC susceptibles de répondre aux besoins et attentes

· la définition d ’axes de partenariat

· la définition d ’axes d ’intervention pour les cibles choisies

· la mise en place de cadre de concertation et d ’évaluation pour l ’exécution coordonnée des actions (CNI, Comités techniques, Comités de pilotage, etc…)

· Cependant toute politique et stratégie liées à la promotion des TIC reposent sur la disponibilité d'un certain nombre de ressources humaines et matériels sans lesquelles rien de durable ne pourrait se concevoir.

· Parmi ces ressources, il est nécessaire de s’appuyer sur un bon réseau de télécommunications.

· LE RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS

· Le Sénégal dispose:

· D'un réseau de télécommunications jugé parmi les plus modernes et les plus performants en Afrique au sud du Sahara.

· Le taux de numérisation est estimé à 80% qui se traduit par:

· la numérisation des centraux de commutation de 9 des 10 régions du pays.

· La numérisation de la plupart des artères de communication, comprenant des axes hauts débits de 1100 km de fibre optique, avec des prévisions d ’une ceinture fibre optique sur 2000 km dans 2 ans.

· La numérisation du réseau international, avec 2 centres de transit international.

· Dans le domaine spécifique des services nouveaux, notre pays dispose:

· D ’un réseau de transmission par paquets;

· D ’un support de messagerie X400

· D ’un réseau de téléphonie cellulaire analogique;

· Du Réseau Numérique à Intégration de Service (RNIS) pour des liaisons spécialisées à haut débit.

· Notre pays dispose également de kiosques vidéotex et vocal qui favorise un vaste mouvement de créations de serveurs d ’information à destination du public.

· Enfin la mise en service depuis 1996 d ’INTERNET renforce la connectivité du Sénégal et complète la mise en place progressive d ’une infrastructure nationale d ’information et de communication offrant aux décideurs et aux citoyens l ’accès instantané aux grands réseaux mondiaux.

· Aujourd’hui, la SONATEL peut offrir des débits pouvant atteindre les 2 mégas bits.

· Actuellement, pour des raisons de coûts, les ISP disposent de débits de 64 à 128 kbits.

· Avec la mise en place, depuis avril 99, du réseau IP les entreprises disposent d ’une infrastructure d ’intranet, et d ’extranet devant permettre une amélioration sensible de leur communication interne et externe.

· LES PROJETS NATIONAUX

· Le Réseau Administratif de Communication Voix et Données

· Objectifs

· Améliorer la communication entre les divers services de l’Etat;

· Offrir à l ’ensemble des agents de l ’Administration un réseau privé intégrant à la fois la téléphonie et la transmission de données.

· Services offerts:

· Téléphonie pour simplifier et rationaliser le système de numérotation des abonnés des services de l ’Administration;

· développer la communication de l ’Etat en faisant bénéficier le réseau des apports récents et des services nouveaux (numérisation et multiplexage).

· Echange de données:

· Messagerie électronique et échange de données informatisées au sein de l ’Administration et entre l ’Administration et les entreprises => réduction des délais d ’acheminement du courrier;

· Raccordement de divers types de machines sur le réseau (fax, terminaux, imprimante…)

· Interconnexion des réseaux locaux pour améliorer la communication inter-service et maîtriser les systèmes d ’informations;

· Transfert automatique de fichiers;

· Développement de kiosques (vidéotex et vocal) et de banques de données qui permettront à l ’Etat de mieux valoriser ses gisements d ’informations par la mise en œuvre de serveurs (données cadastrales, douanières, foncières, (gestion personnel…)

· Le réseau jouera un rôle déterminant dans l ’implication de l ’Administration dans la mouvance des autoroutes de l ’information.

· Le réseau se limitera, dans la 1ère phase dans le département de Dakar. Dans une 2ème phase, il est prévu son extension vers la région de Thiés (70 km de Dakar)

· Le Réseau National d'Information Scientifique et Technique (RNIST)

· Objectifs:

· doter le Sénégal d ’un vaste réseau automatisé de collecte, de traitement et de diffusion de l ’IST;

· permettre de décloisonner l ’information entre les différents secteurs de l ’administration et du privé et participe à favoriser un échange fructueux entre les diverses sources d ’infos et les usagers.

· Au niveau des réalisations, le RNIST compte:

· six bases de données industrielles et commerciales;

· une base de données agricoles;

· six bases de données en cours de réalisation:

· les données urbaines

· le fichier législatif et réglementaire

· Le répertoire des thèses soutenues à l ’UCAD

· Les textes législatifs et réglementaires sur l ’environnement

· les données sur le transport

· le Potentiel Scientifique et Technique.

· Le Réseau Unité Régionale de Développement (URID)

· Initié par le Ministère de l ’Intérieur, il permettra d ’accéder à des bases d ’informations relatives aux divers secteurs de l ’économie répertoriés au niveau des régions administratives.

· URID est bâti autour d ’une architecture en réseau, avec un serveur central qui sera relié à toutes les Gouvernances des régions, avec une ouverture sur Internet.

· Services offerts:

· consultation de fichiers

· transfert de fichier

· traitement d ’images sur des informations relatives à l ’urbanisation, les infrastructures scolaires, les groupements féminins, les GIE, les structures sanitaires, les données agricoles sur les surfaces cultivées et les cultures développées...

· Serveur WEB du Gouvernement

· Tous ces efforts sont sous-tendus par une volonté politique réelle, qu ’atteste la localisation d ’un serveur Web dans les locaux de la Primature.

· Ce serveur, outil de promotion économique, commerciale et touristique du Sénégal, est destiné à héberger les sites des départements ministériels et du secteur privé intéressé.

· Divers serveurs sont en projet dans le secteur de la Recherche-Education en vue de valoriser le riche potentiel scientifique et technique accumulé par les Universités et centres de recherche du Sénégal.

· Projet de développement des Téléservices

Les opportunités offertes aux pays en développement, au début des années 90, avec la mouvance de la délocalisation ont incité, en 1993, la Délégation à l'Informatique à parrainer une initiative visant à promouvoir et appuyer le secteur privé national dans ses nouvelles activités d’offres de services à l’exportation et à proposer aux entreprises des pays industrialisés, la possibilité de délocaliser certains travaux informatiques, activité pour laquelle notre pays dispose d’atouts concurrentiels.

Les perspectives de développement des téléservices au Sénégal s'orientent vers trois directions:

· l'élaboration du schéma directeur des téléservices

· l'étude de marché des téléservices en France et en Angleterre commanditée par la Délégation à l'informatique

· l'implantation de télécentres polyvalents.

Un conseil interministériel sur les téléservices vient de se tenir, et a dégagé les voies et moyens pour le développement des téléservices au Sénégal, pour offrir aux  aux sociétés qui veulent se lancer dans cette activité, un environnement favorable en terme d’allégements fiscaux avec un code des investissements adapté. 

· Projet de Télémédecine

Projet vise l'interconnexion de quelques hopitaux de Dakar et de St-Louis avec un hopital de Lille en France. Il sera fondé sur la transmission d'images en temps réel et permettra aux spécialistes d'échanger leurs expériences, de se concerter et se compléter pour l'analyse et le traitement de diverses pathologies.

Expérience réussie entre Dakar et St-Louis

· Projet de création de télécentres communautaires

Dans ce domaine, la DINFO a initié un projet expérimental d'implantation de télécentres communautaires polyvalents pour le développement dans diverses régions du Sénégal.

Ce projet qui a déjà fait l'objet d'une pré-étude revêt un caractère stratégique pour le développement socio-économique de notre pays au plan de la création d'emplois et de génération de revenus. Il permettra par la délocalisation dans les régions, de rendre accessibles à toutes les couches de la population les commodités offertes par les Nouvelles technologies de l'information et de la communication.

· La Cnuced et le Trade Point du Sénégal

La 8ème Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (Cnuced) a lancé en 1994 le Global Trade Point Network destiné à simplifier et accélérer les procédures du commerce international. Le Sénégal a été retenu parmi les pays devant participer à la phase-pilote du projet.

Le Trade Point a pour objectif:

· d'offrir un centre d’information économique et commerciale pour les opérateurs économiques;

· faciliter le commerce extérieur en réduisant les délais d’exécution des opérateurs grâce à un système de procédures simplifiées et automatisées;

· créer un point d’accès aux réseaux internationaux de commerce électronique et des services qui les sous-tendent;

Le projet se déroule suivant deux axes : 

1/ Tout d'abord une première phase d’extension dans les régions pour faciliter l’accès des opérateurs économiques basés dans les régions aux informations commerciales et aux marchés virtuels. Par ailleurs, Dakar devrait être le siège du Centre régional de développement des Trade Point (Crdtp).

2/ et dans un second temps, installer des (cellules communautaires Trade Point( dans les zones les plus éloignées où il y a une forte concentration d’opérateurs économiques

Aujourd’hui le TPS traite une centaine d’offres d’opportunités d’affaires aux opérateurs économiques Sénégalais. 

LES PROJETS EN COOPERATION

Des partenaires bilatéraux et multilatéraux, mesurant l ’effet bénéfique des TIC dans le développement économique et social, s ’impliquent de plus en plus pour promouvoir leur utilisation dans les pays du tiers monde.

A cet égard, Il est heureux de noter que tous ces projets s’incrivent dans la stratégie africaine définie dans l’AISI, dont Makane nous a parlé hier.

Ainsi le Sénégal a été choisi parmi les pays africains, parties prenantes de certaines initiatives telles que ACACIA, LEYLAND, Projet WorlD, etc...

· ACACIA

· Cette initiative est un programme intégré lancé par le CRDI qui concerne les pays suivants: Sénégal, Afrique du Sud, Mozambique et Ouganda.

· Ambitions:

· préparer l ’Afrique à prendre sa place dans la société de l ’info;

· Doter les communautés de l ’Afrique subsaharienne des compétences et moyens nécessaires pour appliquer les TIC.

· D ’importants projets ont déjà été financés à travers Acacia et concernent:

· la lutte contre la pauvreté en zone périurbaine de Dakar;

· la politique de régionalisation avec l ’information et la sensibilisation des élus locaux sur les TIC;

· initiation des femmes et des jeunes à travers un projet d ’apprentissage à distance.

· LE PROGRAMME WORLD-SENEGAL

· Le Programme WorlD, est un réseau mondial pour le développement initié par la BM.

· Ambition: ouvrir un réseau planétaire de savoir et de la connaissance aux jeunes à travers le monde par le biais des TIC, en particulier Internet.

· Le Sénégal par le MEN participe à WorlD avec l ’implication de 2 écoles de Dakar.

· Pour cette année 10 écoles sont connectés et 40 autres sont prévus dans les 3 prochaines années.

· Ce projet vient en appui à notre projet PIISE qui intéresse l’ensemble des secteurs de l’Education.

· Le Projet "Création de réseaux d'apprentissage pour les enseignants africains"

Le Sénégal participe au projet "Création de réseaux d'apprentissage pour les enseignants africains" de l'UNESCO qui compte faire des Ecoles Nationales et autres structures de formation et d'enseignement, des centres de ressources en information, communication et formation pour les enseignants, les planificateurs et les chercheurs en éducation tout en les ouvrant à l'expérimentation d'innovations en faveur de l'enseignement et de l'apprentissage.

Le projet prévoit de connecter sur Internet quatre (4) structures de formation d'enseignants du Sénégal qui à leur tour serviront chacune de nœud de transit à Internet pour au moins quatre (4) de leurs partenaires (école ou structures administratives). Il s'étale sur quatre (4) années et couvre la période de 1998-2001.

· Le programme InfoDev de la Banque mondiale

Le programme InfoDev (Information for Development program) mondial a été rendu public en 1995.

Son objectif est d'aider les pays en voie de développement à bénéficier pleinement des possibilités offertes par les systèmes d’informations modernes. 

Le Programme InfoDev de la Banque mondiale prévoit la mobilisation de fonds importants pour appuyer le développement d’Internet en Afrique. 

· L'INITIATIVE LEYLAND

· L ’initiative Leyland de l ’USAID poursuit les mêmes objectifs qu ’InfoDev avec en plus, dans certains pays la mise en place ou le renforcement de l ’infrastructure.

· Le Sénégal présentant une situation particulière compte tenu des services déjà offerts par la Sonatel et d ’autres ISP, aucun projet concret n'est envisagé.
· Cependant, on notera que les actions initiées par Leland sont conduites autour des axes suivants:l'appui au secteur privé à dimension INTERNET et aux activités génératrices de revenus;

· l'appui à l'Agence de régulation des télécommunications en cours de création;

· l'appui à la politique de décentralisation et de la bonne gouvernance,

· l'appui à la politique de santé de la reproduction (santé de la mère et de l'enfant dans le cadre de la décentralisation).

· A côté de ces projets et initiatives, le mouvement associatif est très dynamique au Sénégal dans le cadre de la politique de promotion des TIC, à l’image de certaines associations telles que ISOC-Sénégal, OSIRIS, SENAROBAS, etc…

CONCLUSION

Nous avons passé en revu les enjeux et les défis induits par l ’avènement de la SI et les possibilités offertes par les autoroutes de l ’information.

Comment l’Afrique se positionne par rapport à l ’évolution en cours et les stratégies à mettre en œuvre, illustrées par l'expérience du Sénégal.

Cependant, on ne saurait terminer sans parler du VIRUS DES TIC à savoir « LE BOGUE DE L ’AN 2000.

Le passage  au prochain siècle ne se fera pas sans grosses difficultés et l’humanité entière est menacée par de graves risques de perturbations des systèmes informatiques et des télécommunications en raison des modes de codage des dates qui ont prévalu jusqu’à une période récente. 

L’ampleur du problème ne se limite pas au seul contexte de l’administration publique. Sa complexité et la pression du temps requièrent une bonne coordination des projets an 2000 à tous les niveaux. Pour ces raisons, l’ Etat a mis en place un comité National An 2000. Un coordonnateur National a été nommé. La stratégie est globale et prend en compte tous les secteurs d’activités, il reste que certains d’entre eux sont  traités avec la plus grande priorité en raison de leur sensibilité et des conséquences économiques, politiques et sociales néfastes que leurs dysfonctionnements  peuvent  engendrer.

Ces secteurs peuvent relever aussi bien du  public, du parapublic ou du privé, et concernent :

· L’électricité ;

· L’eau ;

· Les télécommunications ;

· La santé ;

· Les banques ;

· La paie des personnels de la Fonction Publique ;

· La douane et les impôts.

Pour l’ensemble de ces secteurs, la politique de l’Etat est de  :

· indiquer la voie à suivre et dégager les moyens idoines dans un délai raisonnable  pour ce qui est du public et du parapublic ;

· s’intéresser au plus haut point sur l’état d’avancement de la prise en charge de l’an 2000 pour ce qui est du secteur privé, même si la mise à disposition des moyens n’est pas de son ressort.

Les moyens financiers à dégager couvrent la sensibilisation, l’évaluation des budgets AN 2000, la formation des intervenants qui peuvent être supportées totalement ou en partie par l’Etat. Il s’y ajoute l’adaptation des applications informatiques qui est du ressort de chaque institution.

Globalement, le budget de cette opération est estimé à 4 milliards.

Notre stratégie s ’appuie sur 4 phases essentielles:

1/ un inventaire détaillé des systèmes à mettre à niveau;

2/ la mise en œuvre d ’un programme d ’adaptation ou de remplacement des systèmes;

3/ le test des systèmes concernés

4/ la mise en service des solutions.

Il s'y ajoute que le prétexte du passage informatique du Sénégal à l'an 2000 a permis à l'Etat de mobiliser des moyens financiers considérables, tant internes qu'externes, destinés à la mise en œuvre d'une véritable politique de promotion des NTIC dans les secteurs de développement.

Le Ministre chargé de la gestion du bogue de l'an 2000 est de tenu, chaque mardi, de faire une communication sur le bogue, à l'occasion de la réunion hebdomadaire du Conseil des Ministres présidé par le Chef de l'Etat.  

Voilà, Mesdames et Messieurs la modeste expérience du Sénégal en matière de promotion des TIC, et sommes disposés à partager cette expérience avec vous et à étudier les voies et moyens d'établir une coopération durable dans ce domaine.

Je vous remercie de votre attention.

ANNEXE IV

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

Le cadre d'ensemble de la mise en place de la stratégie

A l’instar des autres continents, l’Afrique se prépare activement à entrer, avec le maximum de réussite, dans le troisième millénaire caractérisé par la mondialisation et la globalisation.  De cette situation résulte un développement effréné de la communication et de l’information ainsi qu’une libéralisation de plus accrue des échanges et un développement de la concurrence à l’échelle de la planète.

C'est pour permettre au Mali de prendre part de manière active à la révolution culturelle planétaire dominé par l'information et les NTIC, que le séminaire national sur la mise en place d'une stratégie sur les NTIC a permis une réflexion approfondie sur les voies et moyens d'une appropriation et d'une maîtrise correcte des NTIC à travers l'adoption de recommandations sur la définition et la mise en œuvre d'une politique volontariste impliquant l'ensemble des acteurs partie prenante à la promotion des NTIC dans les secteurs de développement.

L’analyse pour la mise en place de la stratégie a nécessité un examen des points suivants :

· l’identification des éléments de l’économie de l’information présents au Mali

· le cadre institutionnel (réglementation)

· les opportunités existantes

1. Identification et Inventaire des éléments existant au Mali 
L’état des lieux fait ressortir la présence au Mali des moyens de communication de masse, mass média, dont l’utilisation est assez répandue dans le pays.  Il s’agit : 

· du téléphone

· la radio

· la télévision

· le cinéma

· la télécopie

· la photocopie

· la presse

· les bibliothèques et centres de documentation

· l’édition

· le C.D. Rom

· Internet

· la formation des ressources humaines

En dépit de la variété de ces technologies et du nombre élevé des journaux et des radios, il y a un déséquilibre notoire entre les centres urbains et les zones rurales en ce qui concerne l’accès à l’information.   

A cela s’ajoute l’insuffisance des infrastructures qui demeure un problème auquel la plupart des états africains au sud du Sahara sont confrontés.  La couverture téléphonique de l’Afrique est parmi les faibles du monde, environ 2% des lignes principales de la planète.

Au Mali cette situation est exacerbée par la faiblesse des taux de pénétration des réseaux du secteur des télécommunications, la vétusté des équipements et la longueur de la liste d’attente.  

2.  Le Cadre Institutionnel

Compte tenu du niveau actuel de développement des technologies de l’information et de la communication, force est de reconnaître la nécessité de procéder à une reforme du cadre institutionnel régissant le secteur de l’information et de la communication.  Le Conseil National de l’Informatique crée en 1983  par Décret n° 0005 / PG-RM du 6 janvier 1983 avec un Secrétariat assuré par le Ministère chargé du Plan à travers la DNSI n’a pas atteint les résultats escomptés.  Le Plan National Informatique avait été élaboré.  Cependant, il n’a pu être exécuté faute de ressources dans la mesure où la mise en œuvre du plan avait été confiée à une Division de la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique.   

Les fournisseurs de services informatiques au Mali sont actuellement au nombre de cinq (5).  Malgré leur nombre assez réduit, ces prestataires de services sont confrontés au coût élevé des services de télécommunications, à l’insuffisance de la bande passante et des taxes élevées à l’importation du matériel informatique et de télécommunications.  

Cependant, depuis 1998, le Gouvernement a engagé la réflexion sur les stratégies à adopter pour le développement des technologies de l’information et de la communication.  

C’est ainsi qu’il a été crée une Commission Interministérielle des nouvelles technologies de l’information et de la communication (Décret n° 98-061/ PM-RM du 27 février).  Il faut également signaler l’adoption par le Conseil des Ministres d’un document de politique sectorielle sur les télécommunications et l’adoption de textes visant à ouvrir le capital de la SOTELMA à l’investissement privé.  

3.  Opportunités

A la lumière des insuffisances actuelles constatées dans le secteur des télécommunications au Mali et compte tenu des potentialités qu’offrent les nouvelles technologies de l’information et de la communication, certaines applications sectorielles peuvent être proposées dans les domaines suivants:

Développement des TIC au Mali

· créer un Centre d’excellence et de ressources sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication.

Administration publique

· numériser les fichiers des différents départements de l’administration 

· créer un intranet du gouvernement pour améliorer la gestion et l’administration des dossiers des différents départements ministériels .

Justice
· créer des banques de données et numérisation des documents de justice.

Education et la formation

· développer un réseau universitaire pour la recherche et la formation

· constituer des banques de données ; 

· organiser des cours à distance ; 

· connecter les écoles à Internet ;

Commerce électronique 

· vendre à travers Internet ; 

· renforcer l’accès aux devises étrangères ; 

· réduire les frais de voyage des opérateurs économiques ;

· accélérer les processus d’échange ;

· développer les opportunités de commerce.

Agriculture

· créer des réseaux d’informations virtuelles

· mettre en place et permettre l'accès :

· aux réseaux d’informations sur les techniques agricoles ;

· aux méthodes de culture

· aux résultats de recherches 

· aux réseaux de vulgarisateurs, des chercheurs et des paysans ; 

· aux marchés de distribution et de commercialisation

· au réseau sur les données météorologiques.

Tourisme
· promouvoir les activités touristiques et vendre la destination Mali;

· faire venir le plus grand nombre de touristes;

· faciliter les réservations par la mise à disposition de la clientèle des informations utiles.

Culture

· préserver et numériser les manuscrits;

· préserver et numériser les collections des musées ainsi que les collections privées;

· mettre en place des galeries virtuelles;

· mettre en réseau les institutions chargées de la promotion des arts et culture pour rendre accessible l'information sur le patrimoine culturel, la production artistique et artisanale.

Santé

· lancer un projet de télémédecine et créer un réseau d'informations sur la santé pour:

- apporter l'expertise médicale au niveau des zones défavorisées;

- faciliter l'échange de données et d'informations médicales entre les institutions sanitaires et entre les spécialistes se trouvant à différentes parties du pays et en dehors du pays;

Décentralisation

· rendre l'information administrative nationale disponible au niveau local;

· rendre l'information administrative locale disponible au niveau local et national;

· développer des systèmes d'informations géographiques pour aider à la gestion quotidienne et à la planification ainsi que la prévision météorologique.

Poste

· promouvoir les transferts d'argent par mandat électronique;

· mettre en place des télécentres ruraux;

· promouvoir les boites à courrier électronique

· promouvoir la livraison de colis par courrier électronique

· favoriser la certification pour tierce personne, pour la livraison de colis par courrier électronique.

Promotion de la femme, de l'enfant et de la famille

· améliorer les droits de la femme grâce à l'accès à l'information et aux indicateurs pouvant permettre de repérer le problème de distinction fondée sur le sexe;

· créer des centres de formation aux technologies de l'information destinée aux femmes et aux enfants.

Jeunesse, sports et loisirs

· créer des sites permettant:

- le suivi des sportifs maliens évoluant au niveau national et à l'extérieur;

· de faciliter les échanges, la recherche et l'exploration du marché professionnel

· créer des centres d'initiation virtuelle pour les sports, les arts et l'artisanat destinés aux jeunes;

Recommandations de l'atelier: "L'Afrique et l'économie de l'information"

1/ Etant donné la nécessité de définir de nouvelles orientations de la politique nationale en matière de technologies de l’information et de la communication, il est recommandé d’entreprendre toutes mesures nécessaires pour actualiser le plan informatique du Mali et créer une structure de coordination et de mise en œuvre placée à un haut niveau de la hiérarchie gouvernementale.  

2/ Pour faciliter et encourager l’accès du plus grand nombre de Maliens à l’information et à l’utilisation de l’outil informatique, il est recommandé :

· d’alléger les taxes douanières sur le matériel informatique et de     télécommunication ;

· d’augmenter la bande passante des prestataires de services informatique ;

· d’augmenter le nombre de lignes téléphoniques ;

· d’encourager la création de télécentres

· d’assurer la connexion des bibliothèques et centres de documentation ;

· de promouvoir et faciliter la connexion des journaux et radios. 

Recommandations atelier: "Renforcement de l’Infrastructure de l’Information en Afrique"

· Considérant, la situation globale des infrastructures de communication de l’information caractérisée par :

· Le coût élevé des tarifs d’accès aux services

· Le faible densité téléphonique

· La faiblesse de réseau électrique

· L’absence de régulation dans la gestion des fréquences

· Considérant l’importance de l’apport du secteur privé au développement des NTIC 

· Considérant l’importance des investissements à consentir pour la formation à l’utilisation des NTIC

· Considérant l’absence de la politique d’informatisation des structures de l’Etat

· Considérant le coût élevé des équipements informatiques et des matériels connexes

· Considérant la convergence entre les applications de l’informatique  et les télécommunications

· Considérant que les NTIC sont une opportunité pour le développement économique et social de pays en développement en général, le Mali en particulier

· Considérant la nécessite d’assurer le droit d’accès à l’information et à la communication

· Considérant la nécessité de renforcer les capacités de ressources humaines

· Vu l’absence d’une autorité forte apte à impulser le développement harmonieux des TIC

L'atelier RECOMMANDE :

· A la SOTELMA :

· La baisse des tarifs d’accès aux services pour l’utilisateur final

· L'utilisation des nouvelles technologies de télécommunication (Fibre Optique, FH numérique, RNIS,  etc.) en vue d’assurer la disponibilité et la qualité requise des services

· La vulgarisation de l’utilisation des liaisons Radio pour la transmission des données à haut débit pour l’accès au réseau Internet

· Le renforcement de l’efficacité en accordant la souplesse dans la gestion du Nœud Nationale d’Internet

· La poursuite de la politique de :

· numérisation des artères de transmission

· couverture nationale pour l’accès à l’Internet

· augmentation de capacité de la bande passante pour l’accès au réseau Internet

· maintenance efficace des équipements en vue d’assurer une meilleure qualité des services

· Au Gouvernement 

· La création d'une structure gouvernementale chargée de définir les politiques, d’assurer la veille technologique, de coordonner les initiatives et d’assurer leur mise en œuvre en faveur du développement des NTIC au Mali 

· L'encouragement la libéralisation du secteur des Télécommunications, tout en sauvegardant la mission de service public par l’Opérateur National

· L’extension du réseau d’électrification vers les zones rurales en vue de leur permettre d’accéder aux NTIC

· La mise en place d’une politique sectorielle de développement des NTIC au niveau de chaque département Ministériel d’ici à l’an 2000

· La mise en place d'un réseau pour les établissements d'enseignement secondaire et son interconnexion avec l'Université du Mali

· L'encouragement de la formation contenue dans le domaine des NTIC

· La réglementation et la valorisation de la formation locale en informatique

· L'encouragement du recrutement des informaticiens dans la fonction publique

Recommandations de l'atelier: "Les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication pour une meilleure Gouvernance"

Les NTIC constituent un outil précieux pour asseoir et consolider une pratique démocratique et une bonne gouvernance.

Par bonne gouvernance, il faut entendre une meilleure gestion et une bonne administration des biens publics.

Les idéaux de transparence, de justice et d’égalité constituent son ossature.

L’influence positive des NTIC sur la bonne gouvernance n’est donc pas à démontrer.

L'atelier sur les NTIC pour une meilleure gouvernance ayant à l'esprit l'approfondissement du processus démocratique, recommande :

1/ la mise en place d’un programme d’éducation à la démocratie à travers les NTIC ;

2/ la facilitation de l’accès du plus grand nombre aux NTIC notamment les femmes, les jeunes, les zones rurales par la multiplication des TCP ;

3/ l’utilisation des NTIC pour alphabétiser, informer et sensibiliser les populations, mais également pour diffuser et vulgariser les lois de la république en langues nationales ;

4/ la formation de ressources humaines compétentes dans les domaines de l’informatique et des Télécommunications ;

5/ l’introduction de l’enseignement des NTIC dans le système éducatif;

Recommandations de l'atelier: "Démocratisation de l’Accès à la Société de l’Information"

· Considérant que le concept de « la société de l’Information » 

est définie comme le domaine du service, du savoir et de la connaissance universelle ;

· Considérant que le développement des télécommunications et de l’Informatique revêt  un place importante dans la communication du savoir de la connaissance universelle et du savoir universel ;

· Considérant  l’impact socio-économique et culturel des technologies 

de l’information et de la communication sur le Développement ;

· Considérant la faiblesse  du pouvoir d’achat du citoyen malien par rapport au coût de l’accès l’information. 

L'atelier relatif à la démocratisation de l'accès à la société de l'information recommande :

· L’adoption de textes juridiques consacrant l’accès de la population aux technologies de l’information et de la communication comme une priorité de développement ;

· La multiplication des télécentres communautaires polyvalents et des télékiosques ;

· L’élaboration d’un programme National de démocratisation des Nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

· La création d’un réseau gouvernemental d’Internet et d’intranet (départements ministériels, directions nationales et régionales, Hauts commissariats, les services publics et parapublics) pour la gestion Administrative , financière et communicationnelle ;
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